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Nous rappelons à nos abonnés que la 
npression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
oar les Messageries impériales ou géné-
rales qui reçoivent les abonnements au 

prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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JUSTICE CIVILE. — Cour impériale, de Paris (1" ch.) : 
Tableau attribué à Claude Lorrain;. revendication de co-

propriété. — La Vierge et VEnfant, groupe de M. dé-

guiser; demande en paiement de travaux de sculpture. 
— Cour impériale de Bordeaux (2* ch.) : Appel; ac-

quiescement; exécution provisoire; failli; syndic; appel. 

Exécution d'arrrêt; infirmation; incompétence; or-

dre public. — Exception; incompétence; acte d'appel. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Impossibilité pour un Tribunal de se constituer; renvoi 

devant un autre Tribunal. — Tribunal correctionnel; 

renvoi devant d'autres juges; cassation dans l'intérêt 

de la loi. — Cour d'assises de la Moselle : Meurtre; 

deux jeunes filles accusées d'avoir donné la mort à l'en-

fant de l'une d'elles. — II* Conseil de guerre de Paris : 

Un abbé prévenu d'insoumission; remplacement frau-

duleux; renvoi devant les Tribunaux ordinaires. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. — Roulement pour 1854-

1855. 

RÔLE DES ASSISES DE LA SEINE. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 26 août. 

TABLEAU ATTRIBUÉ A CLAUDE LOBRUN. <— REVENDICATION 

DE COPROPRIETE. 

M* Lacan, avocat de M. Grégoire, expose que M. Lecante 
avait, en 1852, acheté à M11 ' Debuire, marchande de tableaux, 
rue Paul-Lelong, ri0 3, un tableau représentant une marine, 
lequel, bien qu'atlribué à Claude Lorrain ou à son école, gi-
sait dans la boutique dans une situation inférieure à un des-
sus de porte, car il servait de séparation entre deux pièces du 
logis. M. Lecante paya à M"" Debuire 120 francs, prix con-
venu; puis il s'entendit avec M. Robert, autre marchand de 
tableaux, qui acheta la copropriété du Claude Lorrain, moyen-
nant certaines conditions. Par l'ordre de M. Lecante un com-
missionnaire transporta le tableau chez M. Robert, débiteur 
de M. Grégoire. M. Lecante lui transmit en paiement sa part 
de propriété, après toutefois que M. Grégoire se fut assuré 
près de M. Robert de l'exactitude de ces faits ; à cette occa-
sion même, M. Robert dit à M, Grégoire : « C'est sa fortune 
que vous a cédée M. Lecante. » Une autre fuis, il disait en 
plaisantant à M. Grégoire : « Il n'y avait pas d'écrit entre Le-
cante et moi ; or, comme en fait de meubles possession vaut 
titre, si j'avais été un malhonnête homme..., » et quelqu'un 
qui se trouva là appuya sur ce mot, en disant : « Oui, si vous 
étiez un malhonnête homme... » 

Plus tard, le langage de M. Robert a changé; et, quoi qu'il 
eût manifesté à plusieurs personnes sa satisfaction d'avoir 
M. Grégoire pour copropriétaire , quoiqu'il eût proposé à 
Un tiers de s 'associer avec lui pour acquérir la part de M. 
Grégoire, M. Robert en vint à déclarer que M. Lecante étant 
son débiteur de plus de 20,000 francs, il entendait se payer 
sur le tableau, et ne connaissait pas M. Grégoire en cette af-
faire. 

M. Grégoire a fait saisir-revendiquer le tableau ; il a obtenu 
un jugeu.ent qui ordonnait l'interrogatoire de M. Robert. Ce-
lui -ci a prétendu qu'il était seul propriétaire, et que M. Le-
cante n'avait été que son intermédiaire; et, le 19 août 1853, 
est intervenu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Grégoire ne justifie pas de la copropriété 

dont il excipe, qu'il ne produit pas un commencement de preu-
ve par écrit de nature à autoriser l'admission de la pre'ive 
testimoniale; 

« Le déboute de sa demande et le condamne aux dépens en-
vers 'eûtes les parties. » 

M' Lacan fait remarquer, à l'appui de l'appel, que les faits 

articulés par M. Grégoire sont pertinents et ad nissibles, et 
Hue 1 interrogatoire constitue un commencement, de preuve 
P?r écrit. Bien que cette aftaire ait été portée au Tribunal ci-

parce qu'il s'agissait d'une demande en validité de ré-

pudiation, eepeudiim elle est commerciale à tous les points 

le VUt' 61 d a ijrès les articles 49 et 109 du Code de commerce, 
s achats et ventes s'établissent par la preuve testimoniale, 

Sut est ici offerte par M. Grégoire; par sa nature, la contesta-
wiest commerciale, puisqu'il s'agit d'établir l'existence d'u-

1> ^soc 'at '"u en participation pour acheter ou vendre; elle 
sj encore par la qua hé des parties; le sieur Lecante est 

sou f8ej' 'e sie 'lr Ilouert est 1111 ancien horloger, qui a vendu 
' l0 "ds de commerce situé boulevard Saint Denis, pour s'oc-
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que la cause est entendue, et, adoptant lès motif» 

des premiers juges, considérant en outre que l'association 

alléguée par Grégoire ne s'appuie sur aucun document 

émané de Robert , qu'aucun indice sérieux ne contredit 

la présomption de propriété résultant, au profit de ce der-

nier, de la possession du tableau , confirme. 

La Vierge et l'Enfant, GROUPE DE M. CLÉSINGER. — 

DEMANDE EN PAIEMENT DE TRAVAUX DE SCUL»TURE. 

M. Clésinger est auteur d'un modèle de statue repré-

sentant la vierge et l'Enfant Jésus (il Bambino,-.comme 

on dit en Italie); il a fait, le 5 juillet 1852, avec M. Du-

puis, sculpteur, la convention suivante : 

M. Clésinger Livre à M. Félix Dupuis un modèle de madone 
avec son enfant, et un bloc de marbre ; ce dernier s'oblige à 
exécuter dans ce bloc le modèle que lui confie M. Clésinger, 
pour la somme de 4,000 fr.; il est bien entendu que, pendant 
toute la durée du travail, M. Dupuis est soumis aux exigences 
de M. Clésinger afin de mener cette œuvre en bonne fui. Ce 
travail devra être entièrement achevé pour le 31 janvier pro-
chain. M. Clésinger s'oblige à payer à M. Dupuis la somme de 
2,000 fr. le 1" novembre courant, et les 2,000 fr. restant 
après l'exposition de 1853. 

Paris, ce 5 juillet 1852. Fait double. 
Signé : CLÉSINGER , F. DUPUIS. 

Chacun sait qué lè premier travail à opérer sur le mar-

bre est confié à un praticien, qui dégrossit et met au 

point ; le bloc est alors livré au ciseau du sculpteur, qui 

achève l'œuvre et la rend digne des regards des connais-

seurs. S'il faut en croire M. Dupuis, M. Clésinger se borne 

à créer le modèle, et, après le travail du praticien, il fait 

appel au talent d'un autre sculpteur, sauf à le surveiller et 

à le contrôler. Telle a été, dit encore M. Dupuis, la con-

vention faite le 5 juillet 1852, M. Dupuis recevant le mo-

dèle, confiant le bloc de marbre au praticien, et se char-

geant de mettre la dernière main au groupe. Cette con-

vention s'est ainsi exécutée, en ce sens que MM. Goujon 

et Chevalier père et fils ont été successivement chargés, 

comme praticiens, par M. Dupuis, de dégrossir le marbre 

et mettre au point ; mais des difficultés sont survenues 

parce que M. Clésinger n'a payé que 1,400 fr. avant le 

1" novembre, et que les 600 fr. qui devaient compléter le 

premier paiement exigible à cette date n'ont pas même été 

payés en totalité, en sorte qu'aujourd'hui 1,900 fr. seu-

lement ont été versés par M. Clésinger. 

Et cependant c'est M. Clésinger qui a introduit un ré-

féré pour faire ordonner une expertise tendant à vérifier 

l 'état du travail et le prix qui pouvait être dû à M. Dupuis 

pour la partie accomplie jusque-là. M. Jollivet, architecte, 

a été nommé par ordonnance de M. le président. Voici les 

termes de son rapport ; 

« La statue est en grande partie terminée, sauf les pieds et 
quelques parties de draperies... L'exécution nous en a paru 
en général peu satisfaisante. Les malfaçons les plus apparen-
tes à nos yeux, dans beaucoup d'endroits, consistent en ce que 
le marbre, notamment pour la tête, les mains et les bras, ne 
reproduisent ni le dessin, ni le sentiment du modèle en plâtre. 
Ces malfaçons sont réparables de l'aveu même de M. Clésin-
ger; mais le travail nécessaire pour y remédier est assez con-
sidérable et demandera beaucoup de temps; car il faudra re-
tailler presque totalement les têtes, les mains de la Vierge et 
de l'eniant, et par suite quelques parties accessoires. Il fau-
drait, de plus, terminer certaines parties qui ne sont qu'ébau-
chées. Le bloc de marbre n'étant pas perdu, puisque la statue 
est susceptible d'être retouchée et ramenée à un état satisfai-
sant, il n'y a pas lieu pour nous à en estimer la valeur. » 

De là, demande par M. Clésinger en dommages- intérêts, 

faute d'exécution du travail, que lui, Clésinger, serait 

•obligé de terminer, sans pouvoir le produire à l 'exposi-

tion alors trop prochaine; à cette demande, M. Dupuis ré-

pond par une réclamation de 3,015 fr. pour travaux seré-

iérant, non-seulement au groupe de la madone, mais à 

d'autres objets d'art par lui exécutés pour M. Clé-

singer. 

Le 3 janvier 1853, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Clésinger établit qu'il a confié un marbre à 

Dupuis'pour exécuter, d'après son modèle en plâtre, une sta-
tue de la Vierge; 

« Attendu qu'une ordonnance de référé, en date du 20 août 
1853, a commis Jollivet pour apprécier le travail de Dupuis et 
.donner son avis ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport dudit expert que, mal-
gré l 'achôvemeut presque complet du travail, il existe plu-
sieurs malfaçons, notamment à" la tête, aux mains et aux deux 
bras ; que la statue ne représente pas exactement le modèle ; 
qu 'il y a à retoucher certaines parties; 

« Attendu que de ces malfaçons il résulte une exécution in-
complète des conventions faites entre Clésinger et Dupuis ; 
que Clésinger justifie l'intérêt qu'il a de faire achever promp-
tement sa statue, mais que les dommages-intérêts par lui de-
mandés ne sont pas appréciables en argent; 

« Attendu que, de son côté, Dupuis établit que Clésinger a 
pris l 'engagement de lui payer 4,000 francs après l'achève-
ment de la statue qu'il l'a chargé d'exécuter; qu 'il justifie 
aussi qu'il a accompli d 'autres travaux pour le compte de 
Clésinger; 

« Mais attendu que Clésinger ne peut devoir les 4,000 fr. 
convenus avec Dupuis qu'autant que le travail de celui-ci se-
rait complet; que non-seulement Dupuis reconnaît lui-même 
que ce travail est inachevé, mais qu'il reste établi par le rap-
port de Jollivet qu'il est imparfait, qu'il doit être retouché; 

« Attendu que le Tribunal a les éléments nécessaires pour 
apprécier ce qui est dû à Dupuis, et en fixer le prix à 1,900 
francs, savoir : 1,500 francs pour le travail de la statue, et 
400 francs pour le montant des autres travaux ; 

« Attendu que Dupuis reconnaît avoir reçu 1,900 francs de 
Clésinger; que, de ce qui précède, il résulte que Clésinger ne 
doit rien à Dupuis et que Dupuis ne doit rien à Clésinger; 

« Autorise Clésinger à retirer des mains de Dupuis le mar-
bre qu'il lui a confie, pour le faire achever et parfaire par 
qui il avisera, mais à la charge de lui Clésinger; dit qu'il n'y 
a lieu de prononcer des dommages-intérêts au profit de Clé-
singer ; 

« Dit que, moyennant les à-comptes versés par Clésinger, 
Dupuis a reçu une suffLaute rémunération, tant pour les tra-
vaux préparatoires par lui faits sur le marbre que lui a confié 
Clésinger, que pour les autres travaux dont il réclame le 
prix; 

« Déclare Dupuis mal fondé dans sa demande reconvention-
nelle ; l 'eu déboute et le condamne en tous les dépens. » 

M. Dupuis est appelant de ce jugement. 

M" Allou, son avocat, présente les certificats délivrés par les 
trois praticiens employés par M. Dupuis, attestant que M. Clé-
singer Içiy recommandait de ne pas suivre complètement le 
modèle, dont il n'était pas très-conteut, ajoutant que la der-

nière retouche serait l'affaire de M. Dupuis. 
M. Dupuis, ajoute l'avocat, avait travaillé chez M. Pradier 

pendant cinq ans, chez M. Etex pendant deux ans ; chez M. 
Clésinger, il n'était pas simplement praticien, mais sculpteur, 
ainsi que la convention du 5 juillet lui en donne le titre. 
C'est à'lui, comme exécution (car les modèles sont incontes-
tablement de M. Clésinger), que sont dus les bustes de M 11 ' 
Rachel, dans la tragédie, et dans la comédie (le Moineau de 
Lesbie), de MM. Théophile Gautier et Arsène Houssaye, du 
duc de Reichstadt, de M m * M...; parmi les travaux divers qui 
lui sont encore dus figure une tête de Vierge, d'après cette 

même M"" M.... 
En somme, M. Dupuis a payé aux praticiens 2,100 fr.; il 

n'en a reçu que 1,900, et M. Clésinger, qui profite de ces tra-

vaux, ne les a même pas payés en entier. 
M' Ernest Picard, avocat de M. Clésinger : Si M. Dupuis a 

tous les talents dont il se vante avec complaisance, il est bien 
coupable d'avoir si mal accompli son obligation. Il se pose 
en artiste incompris, il s'honore personnellement des chefs-
d'œuvre sortis du ciseau de MM. Pradier et Clésinger. Mais il 
faut bien qu'il descende de ce piédestal, et qu'il reconnaisse 
qu'il n'est qu'un simple praticien, renvoyé de l'atelier de M. 
Pradier, et reçu par M. Clésinger, qu'il a récompensé en lui 
faisant un premier procès. Pardonné toutefois par M. Clésin-
ger, il reçoit de lui un travail important: un bloc de marbre 
de 8*000 fr. lui est confié; au lieu de s'occuper lui-même de 
ce travail, il le livre à un ouvrier, qu'il a plus tard fait con-
damne.* par la bureau des prud'hommes pour défaut dans la 
mise au point; loin de réparer sa faute, il l'aggrave en y 
mettant la main; heureusement M. Clésinger l'arrêta, et ob-
tint à temps l'ordonnance de référé, suivie du rapport qui 

constate les malfaçons. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que, des documents produits, il résulte que 

la somme allouée par le jugement à Dupuis n'est pas une suf-
fisante rémunération des divers travaux exécutés par celui-ci 
pour le compte de Clésinger; 

« Infirme; 
« Fixe à 3,000 fr. le prix desdits travaux, et condamne Clé-

singer à payer 1,100 fr., différence avec la somme par lui déjà 
versée, etc.; le jugement au résidu sortissant effet. » 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (2* ch.). 

Présidence de M. Troploug. 

Audience du 21 juin. 

APPEL. — ACQUIESCEMENT. — EXÉCUTION PROVISOIRE. — 

FAILLI. — SYNDIC. — APPEL. ' 

I. Inexécution, même volontaire, par le failli, d'un juge-
ment ordonnant de vider des lieux loués, ne suffit pas pour 
priver le syndic de la faillite, qui y est resté étranger, du 
bénéfice de l'appel qu'il en a précédemment interjeté. 

II. La nullité de traités passés par le failli à une époque 
postérieure à l'ouverture de la faillite, peut être demandée 
pour la première fois devant la Cour, surtout comme dé-
fense à une action principale, lorsque le jugement qui a 
fixé cette ouverture a été rendu seulement après le jugement 
dont est appel, et que le syndic a sauvegardé son droit en 
demandant un sursis. 

III. L'obligation prise par un failli, après la cessation de 
ses paiements, de vider des lieux qu'il occupe à titre de lo-
cation, est un acte qui ne peut être atteint par l'art. 446 
du Code de commerce, mais qui tombe sous l'application de 
l'art. 447 du même Code. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

a Sur la fin de non-recevoir contre l'appel : 

« Attendu que le jugement attaqué était exécutoire nonobs 
tant opposition ou appel et sans bail de caution; 

« Attendu que la vidange a é'é opérée le 6 mai par suite de 
l'exécution à laquelle allait se livrer l'huissier porteur de la 
grosse dudit jugement ; 

« Auendu que Veron, agissant comme syndic de la faillite 
Guérard, avait déjà interjeté appel dès le4 mai; 

« Attendu qu'eu cet état des choses, l'exécution, même pu-
rement volontaire, de la part du failli, n'aurait pu suffire pour 
priver le syndic du bénéfice de son appel, alors qu'il est resté 
complètement étranger à l'exécution; 

« Sur la fin de non-recevoir prise de ce que le syndic n'au-
rait point proposé en première instance la nullité des traités 
dont il s'agit au procès ; 

« Attendu que cette exception n'était point née au moment 
où a été rendu le jugement attaqué; qu'elle est, en effet, fon-
dée sur ce motif que lesdits traités seraient intervenus à une 
époque postérieure à l'ouverture de la faillite; mais que le 
jugement qui a fixé définitivement l'ouverture de la faillite 
Guérard n'ayant été reudu que postérieurement au jugement 
attaqué, le syndic ne pouvait se prévaloir du moyen qu'il s'a-
git maintenant d'apprécier, et a^vait suffisamment sauvegardé 
son droit en demandant un sursis; 

« Attendu, au surplus, que les conclusions en nullité des 
traités dont il s'agit, prises devant la Cour après le jugement 
consulaire qui a lait remonter la faillite au 8 janvier 1832, ne 
constituent point une demande nouvelle, mais une défense à 
l'action formée par Montauzié ; 

« Au fond : 

« Attendu que le litige formulé dans l'exploit introductif 
d'instance avait uniquement pour objet la vidange réclamée 
par Montauzié de la maison sise à Bordeaux, route de Tou-
louse, n" 20 et 22, occupée en fait par Guérard ; 

« Que c'est doue uniquement à ce point de vue qu'il y a lieu 
d'examiner, dans la cause actuelle, l'influence des traités par 
lesquels Guérard avait pris l'obligation de livrer ladite 
maison à Montauzié; 

« Attendu qu'une obligation pareille, résultant au surplus 
d'un contrat onéreux, ne rentre dans aucune des hypothèses 
prévues par l'art. -446 du Code de commerce; 

« Attendu que l'eugagemeut pris par Guérard ne pourrait 
tomber que sous l'application de l'art. 447, qui donne au juge 
la faculté d'annuler tous actes passes par le failli après la ces-
sation de ses paiements, lorsque les personnes qui ont ainsi 
contracté avaient connaissance de cette cessation; 

« Attendu que l'engagement pris par Guérard remonte au 
14 juin 1852; que le traité du 11 décembre, i enfermant l'obli-
gation de vider à terme fixé, n 'est qu'une suite du pre-
mier; 

« Attendu qu'il n'est point justifié qu'à cette époque Mon-
tauzié eût connaissance de la cessation de paienu-nis de Gué-
rard; que, depuis ledit mois de juin 1852, Montauzié avait 
utilise réellement les locaux dont il s'agit ; que ce n'est que 

sept mois après la première desdites conventions que la fail-
lite a ete déclarée, et dix mois après la même convention qu'a 
été rendu le jugement qui a fan remonter la laiilite ; 

« Attendu qu'il y a eu bomie foi de la part de Montauzié ; 
qu il y a donc lieu de maintenir les traiies en ce qui concerne 
la cession du local dont il s'agit,, sans qu'il soit besoin d'exa-
miner si Guérard n'a été que le commissionnaire de Mon-
tauzié ; 

Par ces motifs, 
La Cour, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir proposées 

par Montauzié, lesquelles sont déclarées mal fondées, statuant 
au fond, met au néant l'appel interjeté par Véron et Guérard 
du jugement rendu le 18 avril 1852 par le Tribunal de pre-
mière instance de Bordeaux ; ordonne que le jugement sera 
exécuté suivant sa forme et teneur. » 

(Plaidants, M" Lagarde et Faye, avocats.) 

Audience du 6 juillet. 

EXÉCUTION D'ARRÊT. — INFIRMATION. — INCOMPÉTENCE. — 

ORDRE PUBLIC. „ 

L'incompétence du Tribunal de première instance pour con-
naître de l'exécution de l'arrêt infirmai' f d'un de ses juge-
ments, eit d'ordre public, ; elle peut, tn conséquence, être 
déclarée d'office. (Art. 472 du Code de pfoc. civ.) t 

C'est devant la Cour d'appel qui, en infirmant à certains 
égards le jugement, a valiié une saisie-arrêt, que doit être 
portée la demande en main-levée des sommes saisies arrê-
tées. 

Par jugement du 25 novembre 1852, le Tribunal civil 

de La Réole avait condamné la darne Lannelongue, en 

qualité d'héritière bénéficiaire du sieur Vidal, son père, à 

remettre au sieur Bourbon certains titres constituant le 

sieur Dubreuilh créancier de Vidal ; . faute de ce faire, l'a-

vait condamnée, en la même qualité, à payer au sieur Bour-

bon la somme de 10,000 fr., représentant la valeur des 

titres Vidal; avait validé enfin, pour ce cas et éventuelle-

ment, des saisies-arrêts pratiquées par Bourbon ès-mains 

de divers, jusqu'à concurrence de ladite somme et des in-

térêts à compter du jour dssdites saisies, etc. 

Sur l'appel des époux Lannelongue, arrêt du 12 mai 

1853 qui infirme le jugement du 25 novembre 1852, no-

tamment dans le cheijelatif aux intérêts, qui ne doivent 

commencer à courir que du jour de l'assignation en vali-

dité, avec demande en condamnation, et aussi dans le chef 

des dépens, pour lesquels la solidirité avait été à tort 

prononcée entre la dame Lannelongue et une autre par-

tie. Le surplus du jugement est confirmé. 

Le sieur Bourbon, ou en son nom son cessionnaire le 

sieur Vigneau, assigne alors les époux Lannelongue de-

vant le Tribunal de La Réole. Il fait remarquer que le ju-

gement du 25 novembre 1852, tout en validant les saisies-

arrêts jusqu'à concurrence de 10,000 fr., a omis de pro-

noncer la main-levée des sommes saisies-arrêtées jusqu'à 

concurrence de ladite somme et des intérêts ; que l'arrêt 

da 12 mai 1853 n'a pas davantage prononcé cette main-

levée; qu'il lui importe cependant de l'obtenir ; qu'il a as-

signé les tiers-saisis en déclaration des sommes. En con-

séquence, il conclut à ce qu'il lui soit donné main-levée 

des sommes saisies-arrêtées et à ce que les tiers-saisis 

soient tenus de vider leurs mains dans les siennes, à con-

currence de la somme de 10,000 fr., et les intérêts courus 

conformément à l'arrêt, etc., etc. 

La dame Lannelongue s'en remet à justice sur la rece-

vabilité de cette demande. 

23 décembre 1853, jugement qui statue ainsi ; 

« Attendu que, lorsqu'un jugement qui a acquis l'autorité 
de la chose jugée, a omis implicitement de statuer sur l'un des 
chefs de demande, la réparation de cette omission doit avoir 
ieu par voie d'interprétation, conformément à l'art. 472 du 

Code de procédure civile; 
« Attendu que, dans cette hypothèse, on doit nécessaire-

ment procéder devant le Tribunal qui a rendu le jugement 
qu'il s'agit de compléter ou d'interpréier ; que, lorsque la dé-
cision d'un juge inférieur a été en partie confirmée, eu partie 
infirmée par un juge supérieur, ce dernier est censé i'âvoir 
prononcée pour le mut; qu'à lui seul, et eu vertu de l'indivi-
sibilité naturelle de l'acte, appartient le droit d« résoudre les 
difficultés d'exécution que peuvent présenter tant les chefs du 
jugement qui ont été infirmés que ceux qui ont été confirmés 
(arrêt de la Cour de Bordeaux du 15 avril 1829, de la Cour de 
Bourges du 20 avril 1824 et de la Cour d'Agen du lu juillet 
1816); qu'à lui seul aussi appartient le droit de scinder l'exé-
cution, lorsque cela peut se faire, et de déterminer les chefs du 
jugement qu'il doit retenir et ceux qu'il doit renvoyer devant 
le premier juge (arrêts ds la Cour de Rennesdu 1" juillet 1827, 
de la Cour de Paris du 18 janvier 1825, de la Cour de cassa-
tion du 22 janvier 1828); 

« Que, s'il pouvait en être autrement, il s'ensuivrait que les 
juges de première instance, sans respect pour la hiérarchie 
judiciaire, se trouveraient autorisés à réviser et à réformer les 
décisions et arrêts des juges d'appel, suus prétexte que ces dé-
cisions et arrêts présentent des omissions à réparer ôu des pas-
sages douteux à interpréter ; 

« Attendu que les règles qui précèdent intéressent essen-
tiellement l'ordre public; que leur inobservation ne saurait 
être couverte par le silence des parties; qu'elle établit une in-
compétence qui peut être prononcée d'office par les juges de-
vant lesquels l'affaire a été indûment portée; 

« Attendu que les diverses demandes formulées aujourd'hui 
par Vigneau ont été soumises à lu Cour en même lemps que 
le jugement rendu par le Tribunal de La Réole le 25 novem-
bre 1852; que, par l'effet de l'appel, le Tribunal s'est trouvé 
entièrement dessaisi de l'affaire; que son jugement a été en 
partie confirmé, eu partie infirmé, suivant arrêt du 12 mai 
1853; qu'il y a lieu dès lors, pour le Tribunal, conformément 
aux principes ci-dessus exposés, de se déclarer d'office încom-

péient; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, se déclare in-

compétent, renvoie les parties à se pourvoir ainsi qu'elle- avi-

seront. » 

Appel par Vigneau. Il soutient que ce n'était pas le cas 

d'appliquer l'article 472 C. pr.; qu'au surplus, le moyen 

d'incompétence ne pouvait être suppléé d'office. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que la disposition de l'article 472 du Co le de 
procédure civile, d'après laquelle l'exécution entre les mêmes 
parties d'un jugement infirmé app . ruent à la Cour d'appel 
quia prouoncé ou au Tribunal qu'elle a indique par le înêina 
anêt, est d'ordre public; qu'elle lient à l'ordre des juridic-
tions; qu 'elle a pour but d'assurer une Donne justice, en enle-

vaut au juge dout la semence a été réformée la connaissance 
des difficultés pour la solution desquelles il pourrait ne pas 
assez se défendre ue quelque prévention ; que la dignité des 
Cours d'appel et le respect de leur auioriie y sont également 
intéressés; que cela est si vrai, que les Cours elles-mêmes n 'ont 
pas le pouvoir, en ce cas, de renvoyer Uevunt les mômes juges 
(saul les exceptions indiquées par l'article 472), et que, si elles 
ne retiennent pas la connaissance de l'exécution, c'est devant 
d'autres magistrats que ceux qui ont rendu le jugement refor-
me que les parties doivent être renvoyées; qu 'il suit de, la que 
l'incompétence peut être déclarée d'office par le Tribunal in-

dûment saisi, ainsi que l'a fait le Tribunal de La Réole ; 
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« Attendu, dans l'espèce, qu'il s'agit de difficultés relatives 
à l'exécution du jugement du Tribunal de première instance 

'de La Reole du 25 novembre 1852, lequel a été en partie con-
tinué, en partie réformé par l'arrêt de la Cour du 12 mai 
1853; 

« Attendu qu'il est inutile de rechercher, dans l'espèce, si 
les termes de l'article 472 ne restreignent pas la compétence 
des Cours d'appel aux difficultés survenues au sujet de l'exécu-
tion des chefs réformés; que la demande en main- levée de 
sommes formée par Vigneau tient à l'exécution des chefs ré-
i'oimés par l'arrêt du 12 mai 1853, ledit arrêt ayant infirmé 
le jugement du 25 novembre 1852, soit quant au chiffre des 
inteiètsde la créance qui avait servi de base à la saisie-arrêt, 
soit quant aux dépens, qui en sont un accessoire; 

« Attendu, enfin, qu'il s'agit maintenant de l'exécution de 
l'arrêt du 12 mai 1853 entre les mêmes parties qui y avaient 
figuré ou leurs représentants ; 

« A tendu qu'il y a lieu, en conséquence, de confirmer le 
jugement attaqué; 

« Par ces motifs et ceux exprimés par les premiers juges, 
« La Cour met au néant l'appel interjeté par Vigneau du ju-

gement rendu le 23 décembie 1853 par le Tribunal de pre-
mière instance de La Réole; ordonne que ce jugement sortira 
son plein et entier effet. » 

(Plaidants, M' s Méran et Gardrat, avocats.) 

EXCEPTION. — INCOMPÉTENCE. — ACTE D'APPEL. — 

Après un jugement par défaut, l'exception d'incompétence ne 
peut plus être proposée en apptl, s'il n'en est pas question 
dans l'acte d'appel, et S', au contraire, il y a été pris des 
conclusions au fond. (Art. 168 du Code de proc. civ.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Sur l'exception d'incompétence : 
r
 « Attendu que l'exception dont il s'agit dans la cause, fon-
dée sur ce que Chevrier n'aurait point été assigné devant le 
Tribunal du lieu de son domicile, n'est point raltone materiœ; 
qu'elle pouvait être couverte, par conséquent, par la renon-
ciation, soit formelle, soit tacite, du défendeur; 

« Aiteudu que, devant les premiers juges, Chevrier a fait 
défaut; 

« Attendu que dans l'acte d'appel il n'a point excipé de 
l'incompétence du Tribunal de commerce de Libourne; qu'au 
contraire, ses conclusions portent sur le fond du procès ; qu'on 
ne trouve m dans le libellé, ni dans les conclusions, aucune 
énonciation qui puisse être considérée comme présentant, soit 
implicitement, soit explicitement, l'exception d'incompétence; 

« Par ces motifs, 

« La Cour déclare Chevrier non recevable dans ses conclu-
sions tendant à faire déclarer le Tribunal de commerce de Li-
bourne incompétent. » 

(Conclusions de M. Darnis, avocat- général; plaidants, 
M" Guimard et Râteau, avocats.) 

limitalivement applicables à la juridiction des Cours d'assises, 
ne peuvent être étendues à la juridiction correctionnelle ; 

i Qu'ainsi l'exclusion prononcée par cet article contre les 
juges qui ont statué sur la mise en accusation ne peut point 
être prononcée contre les juges qui ont statué sur la mise en 
prévention et qui sont appelés à connaître de l'affaire portée 
devant le Tribunal correctionnel ; 

« D'où il suit que l'arrêt attaqué, en renvoyant le prévenu 
Vialar devant le Tribunal correctionnel de Gaillac et" en dis-
posant que ce Tribunal serait composé d'autres juges que ceux 
qui avaient pris part à l'ordonnance de la chambre du conseil 
de ce même Tribunal, a faussement appliqué l'art. 257 du 
Code d'instruction criminelle, et excédé les pouvoirs conférés 
par l'art. 230 du même Code, et par là même formellement 
violé les dispositions de cet article; 

« Casse et annuité, mais dans l'intérêt de la loi seulement, 
l'arrêt de la Cour impériale de Toulouse, chambre des mises 
en accusation, du 24 mai 1854; 

« Ordonne qu'à la diligence du procureur général, le pré-
sent arrêt sera imprimé et transcrit en marge de la décision 
annulée. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 25 août. 

IMPOSSIBILITÉ POUR UN TRIBUNAL DE SE CONSTITUER. 

RENVOI DEVANT UN AUTRE TRIBUNAL. 

La Cour de cassation, chambre criminelle, a rendu 

l'arrêt suivant sur la demande du procureur général près 

la Cour impériale de Toulouse, tendant au renvoi devant 

un autre Tribunal que celui de Gaillac qui se trouve dans 

l'impossibilité de se constituer, de l'affaire concernant le 

nommé Vialar (Jean); dit Hué, prévenu de vol : 

« Ouï M. le conseiller Aylies en son rapport, M. Bresson, 
avocat général, en ses conclusions; 

« Vu les articles 542 et suivants du Code d'instruction cri-

minelle; ■ . , • 
« Attendu d'une part que, par 1 arrêt de la Cour impériale 

de Toulouse, chambre des mises en accusation du 24 mai 1854, 
passé en force de chose jugée, Vialar a été renvoyé devant le 
Tribunal correctionnel de Gaillac pour y être jugé sur la pré-
vention de vol simple; d'autre part, qu'il résulte du procès-
verbal dressé le 22 juin suivant par le président de ce Tribu-
nal et des documents produits que, soit à raison de l'empêche-
ment formulé par ledit arrêt contre les trois juges qui avaient 
concouru à l'ordonnance de la chambre du conseil, soit à rai-
son du décès de l'un des juges suppléants et de l'état de ma-
ladie de l'autre juge suppléant, le Tribunal de Gaillac est dans 
Vimpossibiliié de se constituer pour procéder au jugement de 
la prévention contre Vialar, qu'ainsi le cours de la justice se 
trouve forcément interrompu ; 

« Attendu qu 'il y a lieu, sous ce rapport, d assimiler ce cas 
à celui de suspicion légitime prévu et réglé par les articles 542 
et suivants du Code d'instruction criminelle; 

« Renvoie Vialar, dit Hué, dans l'état où il se trouve et les 
pièces de la cause devant le Tribunal correctionnel de Castres 
fTaro), pour y être jugé suivant la loi ; 

« Du et ordonne que le présent arrêt sera notifie a qui de 

droit. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL.— RENVOI DEVANT D ' AUTRES JUGES. 

 CASSATION DANS L INTÉhÈT DE LA LOI. 

Le procureur général impérial près la Cour de cassation : 
Vu la requête en date du 10 juillet J854, par laquelle le 

procureur gênerai près la Cour impériale de Toulouse expose 
mie le Tribunal correctionnel de Gaillac est dans l'impossibi-
lité de se composer pour juger le nommé Jean Vialar, dit Hite, 

prévenu de vol. aux termes de 
eu accusation de la même Cour du 24 mai 18J4 ; 

Vu la lettre de S. E. de M. le garde des sceaux, ministre de 
la iustice, en date du 9 août courant; 

Vu l'article 442 du Code d'instruction criminelle; 
Attendu que l'article 257 du Code d'instruction criminelle 

ne défend pas aux juges qui ont participé à une ordonnance 
de mise en prévention de faire partie du Tribunal correction-
nel auoeléà juger le prévenu et que les dispositions qu il con-
sent ne doivent pas être étendues aux cas qu'il n a m prévus 
nii réglés (Cour «Te cassation, 23 février 1821,-24 avril 1828, 

_ 10 février 1831.); . 
Attendu que la tour impénale de Toulouse, en renvoyant le 

prévenu Vialar devant le Tribunal de première instance de 
Gai llac iu»e nteu matière correctionnelle et composé d'au-
tres iuûes que ceux qui ont rendu l'ordonnance infirmée a, 
uar cette dernière disposition, créé une prohibition qui n est 
tas la loi, faussement applique l'art. 257 du Code û'instruc-
uou criminelle et dépasse les limites des pouvons qui lui 

ienl attribues pu- l'art. 230 du même Code; e ait 
a la Cour de cassation, après avoir 

rreur général 
annuler dans 

Requiert qu'il plai=e 
statue sur la requête ci-dessus visée du procureur gênerai 
nies la Cour impériale de Toulouse, casser et 
l'intérêt do la loi, pour ex.es de pouvoir au chef dénonce, 
l'arrêt de la chambre des mises en accusation de ladite Cour, 
eu date du 24 mai dernier; ordonner que la décision a inter-
venir sera imprimée et transcrite sur les registres de la Cour 

imu nale de Toulouse. 

fait au parquet, te 12 août 1851. , r Le procureur gênerai, 

Signe : E. DE ROYER. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

l Ouï M. le conseiller Aylies, eu son rapport, et M. Bresson, 

Dcat-géiiéral, en ses conclusions ; . . ,,„,„„ 
,< Vu l'art. 408 du Code d'instruction criminelle, et les ar-

ticles 230 et 257 du même Code; 
« Statuant sur le réquisitoire du procureur gênerai près la 

Cour; . . • n 
« Vu l'art. 412 du Code d'instruct.on criminelle; 
« Attendu que si l'an. 230 du Code d'instruction criminelle 

donne aux Cours impériales, chambre des mises en accusa-
tion, au cas d'iiifirtnalion des ordonnances de la chambre du 
conseil, le droit de désigner le Tribunal appelé à prononcer 
sur la prévention, ce droit ne peut être exerce que dans les 
limites de la compétence et conformément aux attributions 
des Tri l unaux de première instance ; 

ft Aiteudu que les dispositions de l'art. 257 du même Code, 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Orbain, conseiller. 

Audience du 23 août. 

MEURTRE. — DEUX JEUNBS FILLES ACCUSÉES D' AVOIR DONNÉ 

LA MORT A L"ENFANT DE L'ilNE D'ELLES. 

L'accusation d'un crime des plus graves, celui d'un ho-

micide volontaire commis avec préméditation, amène sur 

le banc de la Cour d'assises deux jeunes filles demeurant 

à Metz, où elles tenaient une conduite des plus irrégulières. 

La victime est un pauvre enfant à peine âgé de quelques 

semaines, dont l'une des deux accusées était la mère. 

Elle se nomme Augustiue- Sophie-Marie Malz, âgée de 
vingt-trois ans, née à Hénamiml (Meurthe). 

A son côté est assise Adèle Caillot, âgée de dix-sept 

ans, domestique, néeti Saint-Médard (Meurthe). 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivants : 

« La fille Matz est, depuis longtemps déjà, de mœurs 

dissolues. S'étant liée, il y a quatre ans environ, à Marsal, 

avec un sous-officier des ouvriers d'administration, à qui 

elle attribue la paternité d un enfant dont elle est accou-

chée le 12 septembre 1851, elle l'a suivi à Metz en 1853. 

« Au commencement de i'année 1854, elle était de nou-

veau enceinte; son amant, bien qu'il eût une médiocre 

confiance dans sa fidélité et qu'il ne se tînt pas pour cer-

tain d'être le père de son enfant, ne laissa pas de subvenir 

à ses besoins autant que cela lui était possible; il payait 

son logement et lui fournissait du pain. Mais au mois de 

mars dernier, à la suite d'une longue maladie, il fut en-

voyé dans le département du Tarn en congé de convales-
cence. 

« Sophie Matz, qui est fort paresseuse, tomba alors 

dans une profonde misère, et ne dut en partie ses moyens 

d'existence qu'aux charités qui lui furent faites notam-

ment par la cantinière de la manutention militaire. Dans 

ces circonstances, c'est avec un vif déplaisir qu'ele se vit 

sur le point de devenir une seconde fois mère. Elle dit un 

jour à un sous-officier des ouvriers d'administration qui 

s'apitoyait sur sa position et lui demandai
1
, ce qu'elle fe-

rait de deux enfants : « Il y en a un qui ne m'embarras-

sera pas beaucoup, quand il viendra au monde je lui jet-

terai la tête contre le mur. » Comme le témoin lui expri-

mait l'indignation que soulevait un pareil propos, elle prit 

alors le parti de dire qu'elle avait voulu plaisanter. 

« Mais après la naissance de son enfant, qui eut lieu le 

20 mai, elle ne manifesta pour lui qu'indifférence cruelle 

et coupables desseins. C'est ainsi qu'elle disait à une fem-

me qui l'avait assistée dans ses couches, et à qui plusieurs 

fois elle avait causé des impressions pénibles par son ou-

bli des sentiments maternels : « Que vais-je donc faire de 

celui-ci? Je serai obligée de le jeter à l'eau, car je veux re-

tourner dans mon pays, elmon père ne me recevra pas avec 

mes deux enfants ; je jetterai donc celui-ci à l'eau. » Puis 

elle ajoutait, continuant à trahir l'objet de sa constante 

préoccupation, qu'une fille de son pays avait aussi tué son 

enfant et n'avait été condamnée qu'à trois mois de prison. 

« On ne saurait, pour atténuer ces odieux sentiments, 

les attribuer à l'impossibilité absolue où Sophie Matz au-

rait été d'élever son second enfaut, car elle avait beau-

coup de lait et pouvait dès lors le nourrir facilement. 

« En outre, indépendamment des secours compatis-

sants qui ne lui manquaient pas de divers côtés, la dame 

Thilly, qui avait consenti à être marraine de cet enfant, 

avait pris l'engagement lormel de ne pas l'abandonner; 

non seulement cette dame n'avait jamais refusé d'assister 

la mère et l 'enfant, mais elle allait elle-même spontané-

ment chez l'accusée s'enquérir de son tilleul, et elle a fait 

connaître qu 'elle eût consenti à s'en charger exclusive-
ment si l'accusée l'en eût priée. 

« Vers le 20 juin dernier, Sophie Matz, congédiée par 

sa propriétaire, la veuve Meuret, parce qu'elle ne pavait 

pas son loyer et ne cherchait pas par son travail à gagner 

de l'argent, loua une chambre chez la dame Plomée, ac-

coucheuse. Là, sa négligence à l'égard d 'Emile Matz, son 

plus jeune enfant, qu'elle laissait constamment seul, sans 

l'allaiter, dans une malpropreté révoltante et poussant des 

cris pénibles à entendre, indigna les locataires et les voi-

sins. Ou la vit même une fois frapper de deux coups ce 

pauvre enfant, ajoutant qu'elle ne savait qu'en faire et 

qu'elle voudrait bien que le bon Dieu le lui prît pour en 

être débarrassée. Puis elle raconta encore qu 'une tille de 

son pays avait tué successivement ses six enfants et n'a-

vait été condamnée qu 'à trois mois de prison. 

« La dame Plomée, voyant ses locataires importunés par 

les cris incessants de cet enfant, congédia Sophie Matz le 

23 juin en lui rendant 3 fr. 50 c. qu'elle avait payés d'a-

vance pour le loyer de quinze jours. L 'accusée, accompa-

gnée d'une fille que la daine Plomée lui avait adjointe pour 

l 'aider dans ses recherches, se mil en quête d'un nouveau 

logement. Chemin faisant, et parlant du refus qu'elle avait 

essuyé d'uue femme Gecrgier de la loger à cause de ses 

deux enfants, elle exprima le dessein d 'abandonner son 

dentier enfant chez la femme Piomee où «.-lie l'avait pro-

visoirement laisse; mais elieen fut détournée, et elle quitta 

définitivement la dame P,ornée avec ses deux enfants sans 
s'être procuré un auire gîte. 

« Eiie se rendu à la cantine où elle recevait habituelle-

ment le souper ; c'est là qu'entre six et sept heures du 

soir, elle lit la rencontre d'Adèle Gaillot, la seconde accu-

sée, qu'elle connaissait depuis l 'enfance, mats qu'elle n'a-
vajl pas revue depuis un an et demi. 

« Adèle Gaillot s'est livrée, eile aussi, de bonne heure 

au libertinage. Elle était à Metz depuis trois ou quatre 

mois, venant de Vie où elle avait subi une condamnation 

à quinze jours de prison pour vol d'une couronne sur une 

tombe dans un cimetière. Elle avait servi à Meiz dans 

deux ma sous comme domestique ; mais elle avait été ren-

voyée parce qu'elle se livrait sans retenue à la débauche. 

Le 23 juin, elle était depuis quelques jours déjà sans pla-

ce, sans asile, couchant dans les rues, se donnant au pre-
mier venu. 

» Eile avait, ce soir -là, un rendez -vous avec un caporal 

du génie, à l'Esplanade. Les deux accusées, si bien faites 

pour s'entendre, échangèrent des coiiudenct s mutuelles 

sur leurs situations respectives, et unissant leurs desti-

nées, se rendirent ensemble à l 'Esplanade. Elles s'assirent 

d 'abord sur uu banc en face d'une grande maison située 

entre la rue des Clercs et le café du Heaume, et elles agi-

tèrent la question de savoir 6i Emile Matz serait déposé 

ou non dans cette maison pour y être abandonné. Puis, 

Sophie Matz renonça à cette idée, soit, comme elle le pré-

tend, que la porte de la maison fût fermée, soit plutôt, 

comme le déclare sa coaccusée, parce qu'il passait alors 

trop de monde ; il n'était pas huit heures du soir. 

#
 « Sur ces entrefaites, Adèle Gaillot se rendit dans l'al-

lée des Marronniers avec son amant, et y passa un quart-

d'heure; puis elle alla rejoindre sa compagne. La conversa-

tion, les deux accusées le reconnaissent, roula de nouveau 

sur le moyen à employer pour que Sophie Matz fût débar-

rassée de son plus jeune enfant dont elle était décidée à 

ne pas conserver la charge ; il fut question de la Moselle 

qui coule au pied du rempart de l'Esplanade : les deux 

accusées s'acheminèrent dans cette direction et s'établi-

rent dans le jardin de Boufflers près du parapet qui do-

mine la rivière. 

« Toutes deux conviennent qu'elles cherchèrent une 

pierre destinée à être attachée au cou de l'enfant pour que 

son corps allât au fond de l'eau et ne lût pas retrouvé. 

Adèle Gaillot finit par en ramasser une dans la rue voisine 

et l'apporta à Sophie Matz ; mais cette pierre était beau-

coup trop grosse, elle fut jetée sous le banc sur lequel les 

deux accusées étaient assises et où elle a été retrouvée 

depuis ; elles restèrent l'une et l'autre à s'entretenir du 

criminel attentat résolu contre Emile Matz, jusqu'à ce qu'il 

n'y eût plus de promeneurs. 

« Vers onze heures du soir, le crime était commis ; car 

toutes les deux, à cette heure, cherchèrent un abri dans le 

cirque, alors en démolition, établi sur la place Royale, et 

le gardien de ce cirque qui les chassa remarqua qu'elles 

n'avaient avec elles qu'un enfant, l'aîné des enfants Matz. 

« Ces deux filles, ainsi qu'elles l'ont déclaré depuis, et 

cela a d'ailleurs été vérifié , sortirent alors de la ville par 

la porte Serpenoise et se rendirent dans un champ de blé 

où elles dormirent environ deux heures. Chassées de là 

par la pluie, elles se réfugièrent dans la baraque d'une 

marchande de pommes aaossée à l'octroi de la porte Ser-

penoise ; elles rentrèrent en ville à l'ouverture des portes, 

et prirent ensemble du café au lait, à quatre heures du ma-

liQ, chez une marchande de la rue Mazelle. 

« Elles se 3éparèreut en sortant de chez celte femme; 

Sophie Matz se rendit chez une dame Toutenuit, rue Cham-

brière, pour la prier de lui prêter des souliers, afin qu'elle 

pût se présenter chez l'officier de son amant, à qui elle 

voulait demander quelqu'argent pour retourner dans son 

pays. Mais comme elle exposait le sujet de sa visite, le 

sieur Toutenuit rentra en disant qu'on a \ait trouvé le ca-

davre d'un enfant exposé; Sophie Matz partit immédiate-
ment sans ajouter un seul mot. 

« De là elle alla chez une fruitière acheter quelque chose 

pour l'enfant qui lui restait ; rien ne trahissait en elle le 

trouble ni l'inquiétude; sa résolution était arrêtée; elle 

voulait, et elle espérait, en allant au devant des soupçons, 

détourner la responsabilité de la mort de son enfant dont 

elle venait d'apprendre que le corps avait été découvert. 

« En effet, ce même jour 24 juin, vers quatre heures du 

matin, un manœuvre passaut sur le chemin de haiage, 

près de la Moselle, au pied de l'Esplanade, en face de la 

Poudrerie, avait vu le corps d'un enfant sans vie à envi-

ron 3 mètres de la rivière. Il avait aussitôt prévenu la 

.police, qui avait fait transporter le corps à la morgue. 

« La tille Matz se présente donc, vers huit heures, à la 

police, déclarant qu'elle avait entendu parler de la décou-

verte d'un enfant exposé (on ignorait à ce moment que 

cet enfant avait péri de mort violente), que cet enfant était 

probablement le sien ; que la veille elle l'avait momenta-

nément confié à Adèle Gaillot qui le lui avait demandé 

pour aller faire une commission, mais que cette fille ne le 

lui avait pas rendu, et avait jusqu'à présent refusé de lui 

dire ce qu'elle en avait fait; qu Adèle Gaillot avait donc 

seule à répondre de ce qui avait pu avoir lieu. 

« Sur cette déclaration, le commissaire de police retint 

la fille Malz, et fil arrêter Adèle Gaillot. L'enfant trans-

porté à la morgue leur fut représenté; elles le reconnurent 
toutes les deux pour être Emile Matz. 

« Adèle Gaillot, interrogée, se défendit d'avoir donné ia 

mort à cet enfant, et rejeta le crime sur la mère de la vic-

time ; elle convint qu'il avait été sérieusement question 

entre elles deux de le jeter à l'eau ; qu'elle était entrée 

dans ce dessein et avait même ramassé une grosse pierre 

qui devait assurer l'impunité du crime, en empêchant ou 

retardant la découverte du corps qui aurait été précipité 

dans la Moselle, mais qu'elle était restée étrangère à la 

perpétration même du meurtre; qu'au moment où toutes 

deux s'étaient levées du banc sur lequel elles avaient at-

tendu que la promenade lût déserte, elle s 'était éloignée 

avec l'aîné des enfants dans la direction de la place 

Royale, laissant Sophie Malz s'approcher du parapet avec 

le plus jeune, voué à la mort; que celle ci l'avait rejo nte 

près du cirque et lui avait dit eu patois : « Je l'ai jeté, les 

bras m'en groulent encore. » Adèle Gaillot ajoute que 

dans la matinée du 24, après s'être séparée de sa coac-

cusée, elle l'avait revue sur le quai Saint -Pierre, et que 

cette dernière lui avait annoncé qu'ayant appris la décou-

verte de son enfant, elle était allée l'avouer à la police, 
pour n'être pas punie aussi fort. 

«Sophie Matz soutieut, au contraire, avec beaucoup d'é-

nergie et d'impudence qu'Adèle Gaillot, après lui avoir 

fortement conseillé, mais en vain, de jeter son enfant à 

l'eau, le lui avait demandé sous un prétexte trompeur, 

qu'elle le lui avait remis sans défiance , que sa coaccusée 

j l'avait emporté, puis était revenue seule, et avait opiniâ-

trement refusé de lui dire ce qu'elle en avait fait. 

i
« On oppose inutilement à Sophie Matz les nombreuses 

invraisemblances qu'offre ce récit rapproché de toute sa 

conduite et des conversations qu'elle avouait elle-même 

avoir eues, avant le crime, avec Adèle Gaillot. Elle per-

! Sista longiemps dans ce système; niais enfin, dans un der-

nier interrogatoire, sans cesser d'accuser Adèle Gaillot, 

elle s'est l'ail à elle-même la part principale dans la cul-

pabilité de cet horrible crime. E le a déclaré que, résolue 

tenter à la vie d'Emile Matz, et qu'elles ont 

semble leur abominable projet, se prêtant une m
 mpl

' *n 
criminelle assistance.
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« En conséquence, Augtistine- Sophie-Mari 

Adèle Gaillot, sont accusées d'avoir conjointem
6 2

> et 

juin 1854, à Metz, commis un homicide volont»"'' '
e2

î 

personne d'Emile Matz, avec la circonstance qu'a'^
 SUr

 '« 

action elles avaient formé le dessein d'attenter *
0

i
ntcei

t« 
sonne dudit Emile Malz, ou, tout au moins Au P

eN 

Sophie-Marie Malz, de s'être fendue complice du
 g

"
sl

'
n

e* 
dessus spécifié, 1° en donnant des 

commettre ; 2° en aidant ou assistant avec " conna'
OUr

 '
8 

l'auteur de celte action dans les faits qui l'
on

t prén"
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facilitée, ou dans ceux qui l'ont consommée. » ^ °U 

La fille Matz, à l'audience, persiste à imputer à 

Gaillot d'être l'auteur du meurtre qui, elle continue rP
 ile 

leurs à le reconnaître, avait lieu de son propre con 

ment. Les observations les plus énergiqt
)es et

 j
 Senie

-

pressantes qui lui sont faites, par l'honorable présV
U3 

sur l'odieux de cette imputation, si elle était fauss ' 

parviennent pas à lui faire changer de langage. Elle
 6

' "
e 

porté son interrogatoire et les d- bats avec un fW
rn

SU
'
1
~ 

une insensibilité remarquables. Son attitude est loin d 
poser en sa faveur.

 u
e dis. 

La fille Gaillot, dont la tenue est meilleure et q
u

j 

lient, do son côté, avec force que ce^
86 des larmes, soutient, 

pas elle qui a commis le crime, et qu'elle n'a pris ^ ?
est 

part à l'accomplissement du sinistre projet de sTÏ6 

Matz contre son jeune enfant.
 0

™ 

La pierre qu'Adèle Gaillot était allée ramasser et d 

il n'a pas été fait usage est déposée sur le bureau des tr" 

ces à conviction. Elle est d'un très fort volume. ^* 

Les témoins ont confirmé les charges de l'accus
a

tio
n 

iltit 
Dans un éloquent réquisitoire, M. de Lurcy, subst 

de M. le procureur général, a insisté pour une sévère CQ
U 

damnation ; il a rû ^',,cï^ ^ vimihin Mai? at nnnnAjj \ . .t* 

Gaillot le bénéfice 
: il a refusé à Sophie Matz et concédé à Adf> 

lénéfice des circonstances atténuantes 

a faire périr son entant, mais ne se sentant pas le cou-

rage de le précipiter elle-même du haut d : l'Esplanade, 

elle avwi instamment prié A lèle Gaillot d'accomplir ce 

meurtre, et l'y avaii enfin déterminée; qu'elle avait alors 

remis elle-même son enfant à sa coaccusée pour le jeter 
dans la rivière, ce qu'avait faii Adèle Gaillot. 

« Il ne paraît pas douteux que l'intention des accusées 
ne fût, en effet, de p écipiier Emile Malz dans la Moselle 

dont les eaux auraient enseveli ie crime ; mais, trompée 

par l'inclinaison du mur d'appui de la terrasse, qui aug-

mente la distance, la main homicide n'a réussi qu'à pré-

cipiter l'enfant sur le chemin de halage, au pied du pa-
rapet. 

« Les médecins qui ont procédé à l'autopsie ont cons-

taté qu'Emile Matz qui était fort, vigoureux, bien consti-

tué, avait péri instantanément par suiie de fractures mul-
tiples du ci âne et d'une énorme dilaoération du cerveau • 

il y avait eu aussi déchirure de la raie avec épancbemeii't 

de sang dans la cavité abdominale; les désordres qui ont 

produit cette mort immédiate étaient dus eux-mêmes à la 

violence avec laquelle l'enfant était tombé de haul la tête 
en bas sur un corps dur. 

« Quelle que suit la part précise que chaque accusée ait 

prise a la consommation même du meurtre, ce qui ressort 

de l'information comme de leurs propres déclarations, 

I c'est qu'elles avaient à l'avance et de concert résolu d'at-

atlénuantes. 
Les jeunes défenseurs des deux accusées, M* p;

et( 
pour la fille Malz, et M* Poulet pour la fille Gaillot, ont fat 
entendre d'habiles et chaleureuses plaidoiries. ' 

Sophie Matz, déclarée coupable comme auteur du meu 

tre de son fils, avec la circonstance aggravante de nrl" 

méditation, et toutefois avec circonstances atténuantes" 
est condamnée à vingt années de travaux forcés. ' 

Adèle Gaillot, à l'égard de laquelle une question subsi-

diaire de co-upheité, résultant des débats, avait été posée" 
est acquittée. ' 

M. le président lui adresse une digne et ferme allocu-

tion, dans laquelle, en lui faisant sentir l'indulgence de 

MM. les jurés, il l'exhorte à la mettre à profit pour ma
r
, 

cher désormais dans une autre voie meilleure et plus hon-

nête que celle qu'elle a eu lo malheur de suivre jusqu'à 
présent. 

II* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Corréard, colonel du 13" régiment 

d'infanterie légère. 

Audience du 25 août. 

UN ABBÉ PRÉVENU D'iNSOUMISSION. — REMPLACEMENT FRAU-

DULEUX. — REIkVOI DEVANT LES TRIBUNAUX ORDINAIRES. 

A l'ouverture de l'audience et à l'appel de la première 

cause, un jeune ecclésiastique s'avance vers le Conseil de 

guerre, suivi d un gendarme qui lui fait prendre place sur 

le banc des prévenus. Ce jeune homme est revêtu des in-
signes de la prêtrise. 

Le ministère public le poursuit comme prévenu du délit 

d'itisoumission à la loi du recrutement, étant remplaçant 
d'un jeune soldat de la réserve de 1850. 

Interrogé par M. le président, le jeune abbé déclare se 

nommer Pierre-Noël Eymard, né dans l'arrondissement 

de Bnoude (Haute-Loire), sons-diacre, résidant au sémi-
naire du Saint-Esprit, rue des Postes, à Paris. 

M. le président, à l'inculpé : Vous êtes amené devant 

nous pour refus d'obéissance à un ordre qui vous a été no-

tifié au domicile de votre père, en qualité de remplaçant 

d'un nommé Kodier du département de Loir-et-Cher. 

L'abbé Eymard : Je suis ecclésiastique, monsieur le 

président, et jamais je n'ai remplacé personne au service 
militaire. 

M. le président : Attendez, nous sommes appelés à 

vous juger, nous devons procéder avec régularité. Vous 

allez entendre d'abord la lecture des pièces de l'informa-

tion judiciaire suivie contre vous par le capitaine-rappor-

teur. Nous verrons ensuite si c'est bien vous qui êies le 

remplaçant signalé comme réfractaire par le comman-

dant du dépôt de recrutement de Loir-et-Cher. 

Le greffier donne lecture des pièces. Voici ce qu'elles 
constateut : 

Les agents de la force publique, bien convaincus qu'au 
nombre des pensionnaires de cet établissement religieux se 
trouvait un homme portant les noms de Pierre-Noël Eymard, 
originaire de la Haute-Loire, ils s'adressèrent à M. le direc-
teur du séminaire et demandèrent à parler à M. Eymard. On 
fit venir le jeune abbé qui fut fort étonné d'être mis en pré-
sence de visiteurs empressés de l'examiner attentivement des 
pieds à la tète. Il fut aussi surpris de voir l'un d'entre eux 
porter alternativement ses yeux sur un papier et sur sa phi-
siouomieen considérant tous ses traits. « C'est bien notre 

homme, dit l'agent investigateur, c'est bien sa figure ; sa 
taille est bien celle portée sur le signalement donné par Je 
mandat d'arrêt.» Le jeune abbé, stupéfait, demanda à voir de 
ses propres yeux le document qui le livrait aux mains de la 
justice militaire. « Je ne puis nier, s'écria-t-il, que ces rensei-
gnements neme soient applicables; c'est bien moi, parfaitement 
moi-même que l'on a dépeint dans votre mandat. » Cette re-
connaissance faite, l'agent lui dit : « Je vous arrête au nom 
de la loi. » Et le jeune abbé, après avoir embrassé M. le di-
recteur, sortit de la maison religieuse pour être écroué à la 
maison de justice militaire. 

Conformément aux instructions ministérielles, l'arrestation 
de cet insoumis ayant é>é notifiée au commandant du dépôt du 
recrutement de la Seine, le jeune abbé l'ut soumis à la visite 
de rigueur des médecins, qui constatèrent qu'il était bien 
constitué et remplissa.t les conditions nécessaires pour fan* 
un bon soldai d'infanterie. 

Cependant l'abbé Eymard, protestant de son innocence, in* 
voque l'appui de son directeur, qui sollicite et obtient de M. 
le maréchal commandant la première division la mise en n* 
berté provisoire du prévenu, à la charge par lui de se repré-
senter tomes les fois que l'autorité militaire le réclamerai' 
pendant le cours de l'information judiciaire confiée aux soins 

" '- - Dès leS 
do M. le capitaine B.-rger, substitut du rapporteur. 
premiers pas, l'instruction fit connaître que, bien que le signa^ 
lement du remplaçant du sieur lîodier, jeune soldat, lût iden-
tiquement le même que celui de la p.-rsouue arrêtée, l

at
>{~ 

n'avait pu comparaître devant le Conseil de Blois à la date a 
15 septembre 1851, époque à laquelle le remplacement aval 
ete effectué. Des iémoigmigcs digues de foi ont attesté qu a i 
même date il était en visite chez M. le curé de Charrai» (u*

u
" 

tu-Loin ), où il r>sta plusieurs jours. - r ma 
Le commandant du dépôt de recrutement de Blois, întor 

des objections faites à son mandat d'arrêt, «nvoya au rapp
0
 ^ 

été fait par l'intermédiaire d'un sieur Lagrost, agent de r 

placements militaire» à Paris. Cet agent, mis eu P rese^
vi

au 
l'abbé Eymard, déclara que le prévenu n'était pas 1 °.

 u
,
a 

avec lequel il avait traite pour le remplacement, et il
 a

J
 uJ1 

que néanmoins il y avait une très grande ressemblai)_ •
 )g 

air ou type de famille. Celle indication mit la j»
st
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ce
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el ces 
trace du coupable; on soupçonna un frère
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niI
riis-

soupyons prirent assez de consistance pour qu'une c ^ 
sion rogatoire fût expédiée au capitaine de gendarm 
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• «'étant transporté dans la maison centrale, 
'juste Eymard, frère de l'inculpé, subit uni 

où le 

mîfl*' ÇV«»toBTMÎÏ"'»*w
 de

 l'inculpé, subit une con-
"imé .^rrectionnelle, obtint du détenu les aveux consi-

dam»8 , l'interrogatoire suivant 
nésd^' 

eiP, 

es -MiM d« gendarmerie : E?t-ce vous qui, sous les Doras 
U"

!
 r\e Pierre-Noël Eymard, exerçant la profession de 

"
tfll0D15

 ave» contracté à Blois le remplacement du sieur 
l»"Ser ' l'intermédiaire du sieur Lagrost, agent de rem -

dans quelles conditions avez-
tfm'e"t%

mililairesilP8riS; 

loi»
 traitéI Eumard : Oui, c'est moi qui me suis présenté 

' m lacer-le nommé Bodier. Sur 900 fr. que je devais 

t
our

 r
.
em

Ç "i
on

t j'ai donné quittance, je n'ai reçu que 600 fr., 
r^

eV
?
f
'
r
lce a été retenue par l'agent de remplacement, pour 

l»*1 il des frais qu'il avait faits pour moi. 
io^p.nr parvenir à ce remplacement, vous vous êtes ser-

J l'acte de naissance de votre frère Pierre-Noël, et vous 
ndui' les autres pièces nécessaires, toujours sous le 

p "m ?_ R Ce n'est pas moi qui ai fait venir ces pièces; 
r^" marchand d'hommes qui te les e,t procurées. Je l'ai 
c

'
est

 (-ire croyant que cette fraude ne serait pas découverte. 
]»isse 181 '. J

 .-e. . ,,™cs«pà mmmettrfl ce eri-

racolions de 1854. — MM. Puissan, vice-président, Gallois, 
Dobignie, de Veyrac, Rohaultde Fleury, Sainte-Beuve. 

Faeations de 1855. — MM. Lepelletier d'Aulnay, vice-pré-
sident, Picot, Bienaymé, Ch. Debelleyme, Page de Maisonfort, 
Fremery, Saunac. 

me 

n ftue'ls motifs ont pu vous pousser a commettre ce cn-
ui a compromis la liberté de votre frère ecclésiastique? 

"ô Y'est le besoin qui m'a poussé à cette mauvaise action ; 
■
 R

- ,:,
 deux

 jours que je n'avais pas maugé. Je fus entraîné 
' î. marchaud d'hommes qui m'envoya en pension chez un 

F*r h»nd de vin à Versailles, où je trouvai d'autres rempla-
parenan" 

« lecture des pièces étant terminée, M. le président 

cède à l'interrogatoire de l'abbé Eymard, sur les faits J„i
 s

ont relatés dans la procédure. 

H U vrésidenl : D'après les pièces que vous venez d'enten-
j lire vous êtes inculpé du délit d'insoumission à la loi du 

, uernenl comme remplaçant d'un jeune soldat de la classe 
Atiko en ce que vous n'auriez pas obéi à l'ordre de route 

• « été notifié à votre domicile; mais votre père a refusé de 
frprevoir en déclarant qu'il n'avait pas de fils appartenant 
à cette classe. Veuillez nous donner des explications person-

Be
/"tM : J*'etais dans les ordres à l'époque de l'appel de ma 

i se et si ma profession d'ecclésiastique ue m'avait pas 
pmn'té du service militaire, la présence d'un frère aîné sous Z drapeaux m'aurait fait profiter du bénéfice de l'exemption. 

Jamais je n'ai songé à me mettre à la disposition d'un agent 
J, remplacements pour remplacer un jeune soldat. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial : La fraude 

est constante. 
L'abbé : Je suis entré à peu près a l époque du remplace-

ront au petit séminaire de la Chartreuse pour y continuer mes 
Audes et j'en suis sorti en 1852 pour entrer au séminaire du 
Lnt-Êsprit à Paris, où je suis encore en ce moment. 

M te président : Je vois, d'après les dates, que vous êtesen-
trà eii octobre 1851 à la Chartreuse , mais le remplacement 
sv.it eu lieu le 15 septembre précédent. 

l'abbé : C'est très vrai; mais voici un certificat de M. le 
curé deCharraix, près de Brioude, constatant qu'à l'époqne 
des 14 15 et 16 septembre j'étais dans sa cure, où nous célé-
brions'la fête patronale de Charraix; ce digne pasteur me re-
cevait à sa table, dans le département de la Haute-Loire, le 
jour même où le remplacement avait lieu devant le Conseil de 

révision de Loir-et-Cher. 
M. le président : Il résulte d'une pièce de l'information que 

ce serait votre frère Auguste qui se serait présenté à l'autorité 
militaire, porteur de votreacte de naissance, et des certificats 
exigés pour être admis comme remplaçant. 

L'abbé: La chose serait possible. Ce frère, qui a quitté la 
maisou paternelle, exerçait la profession de boulanger. Le* 
pièces de ce procès viennent de m'apprendre qu'il est en ce 
moment détenu dans une maisou centrale pour voies de fait. 
Il faut croire que sa déclaration est vraie, et que c'est lui 
qui a emprunté, pour remplacer, et mon acte de naissance et 
mou signalement. 

M. le commandant Plée abandonne la prévention en ce 

qui concerne M. l'abbé Eymard, et requiert que les pièces 

deJa procédure soient renvoyées à qui de droit, à l'effet 

de traduire devant les Tribuuaux compétents l'auteur et 

les complices du remplacement frauduleux opéré devant 

le Conseil de révision de recrutement à Blois. 

M* Robert Dumesnil s'en rapporte à la sagesse du 

Conseil. 

Le Conseil de guerre, s'étant retiré pour délibérer, a 
rendu le jugement suivant : 

« Le Conseil, 
r « Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le 
nommé Pierre-Noël Eymard, ecclésiastique, n'est pas l'indi 
viduqui a été admis comme remplaçant du sieur Bodier par 
le conseil de révision de Loir-et-Cher, à Blois; 

« Déclare, à l'unanimité des voix, le prévenu Pierre-Noël 
Eymard non coupable d'insoumission à la loi du recrutement, 
et ordonne qu'il sera mis eu liberté ; 

n Considérant qu'il appert des pièces de la procédure et des 
débats que l'individu qui a été riçu comme remplaçant par 
le Cunseil de révision du département de Loir-et-Chei se 
nomme Auguste Eyrard; que cet individu est maintenant dé-
tenu dans la maison centrale de Nimes; 

« Que, dans l'iuterrogaioiresubi par ledit Auguste Eymard, 
celui ci a avoué s'être servi, pour remplacer le sieur Bodier, 
de l'acte de naissance et autres pièces concernant son frère 
Pierre Noël ; 

« Le Conseil ordonne à l'unanimité que toutes les pièces de 
la procédure seront transmises à qui de droit, pour qu'il soit 
dirigé contre Auguste Eymard telles poursuites que de raison 
devant les Tribunaux compétents. » 

ROLE DBS ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de sep-

tembre prochain, sous la présidence de M. le conseiller de 
Boissieu : 

Le 1", Girouy, vol commis à l'aide d'escalade;— Noël, 

détournement par un apprenti ; — Honoré, vol avec esca-
lade et effraction. 

Le 2, Lavault, vol à l'aide de fausse clé ; — Vuillaume 
et Royer, idem. 

Le 4, Rousselle, tentative de vol avec effraction ; — 

Fille Lafontaine, vol par une domestique. 

Le 5. Boudet, banqueroute frauduleuse. 

Le 6, Aubert, vol avec effraction ; — Delfanti, attentat 

à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 7, fille Woné, vol par une domestique; — Blai, vol 
la nuit dans un lieu habité. 

Le 8, Berner, faux en écriture privée ; — Ledan et fem-

me Ledan, détournement de mineure. 

Le 9, coups et blessures graves ; — Legendre, attentat 

à la pudeur sur une jeune fille. 

Le 11, femme Pavy, bigamie. 

Le 12, Pedrano, vol par un domestique à gages; — 

Fille Thouverez, infanticide. 

Le 13, Carlier, vol à l'aide d'effraction ; — Filles Beau 

et Richez, vol avec effraction. 

Le 14, Périn, faux en écriture de commerce ; — Poisot, 
attentat à la pudeur. 

Le 15, Vallon, détournement par un commis; — Lefè-

vre, vol avec effraction . 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

ROULEMENT POUR 1854-1855. 

Voici comment est distribué le service du Tribunal de 

première instance pour l'année judiciaire 1854-1855 ; 

1" CHAMBRE. 

MM. de Belleyme, président; d'Herbelot, vice-président; 
Benhelin, Bienaymé, Coppeaux, Fremery, Lallier, Durand de 
«omorauiiu, juges. 

Suisies immobilières. — MM. Coppeaux, Lallier, Fremery. 
Chambre du cunseil. — MM. de Belleyme, président; Bec-

luet et Fremery, rapporteurs ; Moignon, avocat impérial. 

2' CHAMBRE. 

MM. Legonidec, vice-président; Theurier, Delahaye, Page 
ae Maisonlorl, Gallois, juges; Marjolin, juge suppléant. 

Ordres et contributions. — MM. Hua, juge; Faguiez, Feu-
geresdes Forts, Collette de Bauduourt, juges suppléants. 

3e CHAMBRE. 

MM. Lepelletier d'Aulnay, vice-président ; Picot, de Char-
na«, Moliot,Delalain. 

■4* CnAMBRE. 

MM. Prudbomme, vice-président, Manet, Dobignie, de Vey-
st > oauuac. 

5e CHAMBRE. 

CBM H '
 Past

l
uier

> vice-président, Labour, Bertrand, Boselli, 
uiiet, juges; Nacquart, juge suppléant. 

6' CHAMBRE. 

Be!»î"
 Martel

. vice-président, de Bonlin, Destrem, Dupatv, de 
"^upre, juges; Jules Petit, juge suppléant. 

7* CHAMBRE. 

^'n
P

"
issan

'
 vice

-P
r
ésident, Cbauveau-Lagarde, Carra de 

*> uourgaiu, Sevesne, juges; Cboppin, juge suppléant. 

8e CHAMBRE. 

leyie" ,Pa

t

n i a p> vice-président, Geoffroy Chàleau, Ch. Debel-
)Dle ' "obaultde Fleury, Sainte Beuve. 
Pt

'H Parquet.— MM. Lafeuillade, Michaux et Bazire. 

Gahuw'nrfS,<0,n . des
 «ffiwr* ministériels. — MM. Coppeaux 

*<&iuÂliï™' Btrlraiid ' de Btausire ' Urra de 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 AOUT. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confiimé un jugement du 

Tribunal de premère instance, de Paris, du 15 juillet 

1854, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Mathieu Helms 

par Mathieu S.eiuer. 

— L'édification du Palais de l'Industrie, aux Champs-

Elysées, touche à sa fin. Chaque entrepreneur, chargé 

d'effectuer la tâche qui lui est dévolue dans un délai dé-

terminé, livre successivement aux architectes et fait re-

cevoir ses travaux. 

M. Petit, entrepreneur de vitrerie, a soumissionné la 

fourniture entière de cet admirable édifice. Il a eu besoin, 

pour la mettre à fin, du concours de M. Heudbert, entre-

preneur d'échafaudages spéciaux roulants, qui s'élait 

chargé de fournir trois appareils roulants, faciles à dépla-

cer et à transporter d'une galerie dans une autre. 

D'après M. Petit, ces changements, ces déplacements 

d'échafauds sont moins faciles qu'on ne l'avait cru ; le dé-

lai assez court qui lui est donné pour livrer toute la vitre-

rie avance à grands pas, et par la lenteur de M. Heudbert 

il est à craindre que la livraison n'ait pas lieu en temps 
voulu. 

Dans cette occurrence M. ï%tit s'est pourvu en référé, et 

a fait demander par M* Camprogcr, son avoué, la nomi-

nation d'un expert chargé de constater l'état des choses et 

les mesures d'urgence à prendre. 

Personne n'a comparu pour le sieur Heudbert, et en 

son absence M. le président de Belleyme a chargé M. 

Rohault de Fleury d'examiner, comme expert, si le mo-

ment de transporter les échafauds d'une galerie dans une 

autre était arrivé, et dans le cas de l'affirmative, a dit que 

M. Heudbert serait tenu de déplacer les appareils roulants 

selon les conventions du traité, sinon et dans les vingt-

quatre heures du constat, a autorisé M. Petit à les faire 

transporter d'urgence dans les autres galeries. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Tazé, marchand grainetier, 87, rue Saint-Martin, 

à 50 fr. d'amende, pour avoir vendu et mis en vente des 

farines avariées ; — EL le sieur Gourlet fils, marchand de 

vins, demeurant rue Mogador, 9, à 50 fr. d'amende, pour 

déficit de 30 centilitres de vin sur 12 litres vendus. 

_ —Le sieur Jean-Baptiste-Juas Passonnais, âgé aujour-

d'hui de trente-deux ans, prenant la qualité de professeur 

de mathématiques et portant le costume ecclésiastique 

comme étant revêtu des ordres mineurs, a été condamné, 

par arrêt de la Cour impériale de Paris, le 9 mars 1853, 

à un an de prison, pour outrage à la pudeur et rébellion 

envers la force publique. Par arrêt du 10 février de la 

même année, M. le préfet de police lui a interdit pendant 

deux années le séjour du département de la Seine. 

Cependant, à l'expiration de l'année d'emprisonnement 

à laquelle il avait éié condamné, Passonnais non seule-

ment se mit en contravention à cet arrêté, mais encore se 

présenta chez différentes personnes dont il sollicita la 

charité, en les trompant par l'usurpation de faux noms et 

de fausses qualités. 

Il comparaît aujourd'hui devant la police correctionnelle 

sous prévention d'escroquerie et de rupture de ban. 

Voici les faits à sa charge, résultant et de l'instruction 

et des débats de l'audience. 

Après s'être informé auprès du concierge de la rue 

Blanche, n° 72, s'il y avait des personnes charitables dans 

la maison , il monta chez la dame Lecordier, aujourd'hui 

décédée, qui lui avait été désignée par le concier ge, prit le 

nom de l'abbé De.-champs, la qualité de prêtre attaché à 

la paroisse Saint-Louis d'Aulin, s'annonça comme faisant 

une quête pour un prêtre atteint d'une fièvre cérébrale, et 
reçut une pièce de 1 franc. 

Vers la même époque, il se présenta rue Vintimille, 14, 

chez la dame Melei, sans dire son nom, mais en se pré-

tendant envoyé par M. le curé de l'église de la Trinité; 

trompé par ce mensonge, la dame Melet iui remit sou of-

frande. 

Le 31 mai, la dame Pariset, demeurant rue d'Amster-

dam, 80, reçut également la visite de Passonnais. Chai;-

g- ant à la fois de nom et de manœuvre, il se donna pour 

l'abbé Daneei, prêtre attaché à l'église de Sainl-Louis-

d'Aritin, lit appel à la charité de la dame Pariset, au nom 

d un professeur malheureux, pour lequel, disait-il, il l'ai-

snt une quête, et obtint un secours de 2 francs. 

Passonnais employa encore les mêmes manœuvres ou 

des finance ivres setnb ailles auprès dos dames Martin et 

Guilard, mais celles-ci ne lui ayant fait aucune remise de 

fonds, Passonnais fut eiifiti victime de ses propres ruses 

Le 10 juin dernier, il revint au domicile de la dame Le-

cordier pour s'informer s'il était vrai qu'elle fût décédée ; 

le concierge, averti que cet homme exploitait la charité 

publique, le retint dans sa loge jusqu'à 1 arrivée de M. 

l'ubbe Laviron, qu'on s'était hâté d'envoyer chercher. Ce 

dernier ne tarda pas à le confondre, et Passonnais fut con-

duit devant M. le curé de la Trinité, qu'il avait prétendu 

connaître ; ce prêtre déclara qu'il ne l'avait jamais vu. 

Passonnais, profitant alors d'un moment où on ne l'ubser-

vait pas, ouvrit précipitamment lu fenêtre de la cuisine et 

s'esquiva par cette voie. Arrêté quelques instants après, 

il avoua les faits qui lui sont aujourd'hui reprochés. 

A l'audience, il pleure abondamment et convient de 

tout. Il a quêté pour son propre compte , dit-il , parce 

qu'il était malheureux et sans argent. 
Le Tribunal l'a condamné à treize mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

— La Compagnie des avoués près la Cour impériale de 

Paris a procédé au renouvellement de la chambre pour 

l'année judiciaire 1854-1855. 

MM. Mavré, Lamaille et Gibot ont été nommés en rem-

placement de MM. Gheerbrant, Gallois et Drelon, membres 

sortants. 
La chambre se trouve composée ainsi qu'il suit : 

MM. Delaine, président; Marais, syndic; Labois, rap-

porteur; Tartois, secrétaire; Cavignot, trésorier-, Mau-

court, Mavré, Lamaille, Gibot. 

M. Colmet de Santerre, doyen. 

— Le 15 novembre 1842, comparaissait devant le 1" con-

seil maritime de Brest un jeune marin faisant alors partie 

de l'équipage du Sujfren; il était accusé d'avoir quitté son 

poste étant de garde pour courir, ce qu'en termes de ma-

telots, ils appellent une bordée, mais ce que la loi, moins 

indulgente, qualifie de désertion à l'intérieur et se voyait 

condamné à 4 ans de boulet. 

Faligant, c'était le nom de ce matelot, avait alors 21 

ans; il s'élait engagé comme mousse depuis l'âge de 14 

ans qu'il avait quitté Lorient, son pays natal , et le sang 

breton qui coulait dans st s veines en avait fait une de ces 

natures indomptables que la crainte de la mort n'arrête 

même pas. 

En 1843, Faligant figurait au nombre des condamnés 

militaires envoyés en Algérie pour y subir leur peine et 

était attaché à l'un des ateliers du port d'Alger. Quelques 

mois plus tard il se trouvait à Stora, et c'est alors que son 

caractère lui attira une foule de punitions et le firent pas-

ser presque successivement devant trois conseils de guerre 

qui tous trois prononcèrent la peine de mort pour insultes 

et voies de fait envers ses supérieurs. 

En février 1844, Faligant était en effet condamné à 

mort par le 1" Conseil de guerre de Constantine ; mais la 

clémence royale, s'étendanl sur lui, commuait sa peine en 

cinq nouvelles années de boulet. Un an plus lard, en 1845, 

Faligant insultait de nouveau un de ses supérieurs, et 

cette fois encore il encourait devant le même Conseil de 

guerre de Constantine la peine de mort, peine commuée 

une seconde fois en dix-huit ans de boulet; enfin au mois 

de juillet 1846, une troisième condamnation à mort était 

encore prononcée à Constantine contre Faligant. 

Cette fois, on crut que la justice militaire aurait son 

cours, et Faligant lui-même n'attendait plus rien que de 

la justice divine, car le jour de l'exécution du jugement 

était déjà fixé, lorsque des lettres de giâce arrivèrent de 

Paris, et Faligant, commué en vingt années de travaux for-

cés, se vit bientôt transférer au mont Saint-Michel. 

Soit que le séjour de cette prison d'E at lui fût plus 

agréable -que celui de l'Afrique, soit que son caractère 

entier se lût amendé et qu'il voulût se montrer reconnais-

sant de la grâce qui lui avait été faite, toujours est-il que 

depuis ce moment Faligant, d'indomptable qu'il était, se 

montra l'un des prisonniers les plut doux et les plus do-

ciles du Mont-Saint-Michel. De 1846 à 1854, sa conduite 

ne se démentit pas un seul instant, et le 15 juillet dernier, 

après douze années de captivité, Faligant, gracié entière-

ment et libre, voyait s'ouvrir devant lui les portes de la 

prison où il venait de passer huit ans. 

La ville du Havre avait été assignée à Faligant comme 

lieu de résidence, et pendant quelques jours il s'y occupa 

au déchargement des navires. Mais voulant voir Paris, où 

il pensait pouvoir se caser comme perruquier ( car ce 

condamné s'est perfectionné dans cet état pendant sa lon-

gue détention), il oublia que ce séjour lui était défendu et 

se vit arrêté, presque à son arrivée dans la capitale, par un 

des agents du service de sûreté qui, ayant longtemps 

servi dans les chasseurs d'Afrique, avait été chargé plu-

sieurs fois de la garde des condamnés et connaissait par-

ticulièrement son histoire. 

Faligant, qui n'a encore que trente-trois ans, offre un 

type curieux de l'amour des matelots pour le tatouage. 

Tout son corps présente une foule bigarrée d'hiérogly-

phes, de figures; de symboles et de signes plus particu-

liers et plus bizarres les uns que les autres. Sur la main 

gauche on voit deux têtes d'hommes divisées par une an-

cre; sur la droite sont également tracées deux têtes, l'une 

d'homme, l'autre de femme, séparées par une étoile; puis 

sur la poitrine et sur le dos sont tracés- deux guerriers 

portant le costume oriental ; des serpents, des têtes d'a-

nimaux se déroulent ensuite sur toutes les autres parties 

du corps, qu'elles cachent presque entièrement. 

Faligant, par suite de son état de rupture de ban, a été 

mis à la disposition de l'autorité. 

— Voici, d'après le relevé dressé à l'état-major des sa-

peurs-pompiers, la statistique des accidents occasionnés 

par le feu pendant le premier semestre de cette année : 

Incendies. Feux de cheminées. Total. 

32 129 161 

28 118 146 

15 86 101 

19 69 88 

7 57 64 

7 30 37 

n'avait pas le droit de donner congé aux locataires. 

« Là-dessus, un beau jour, à cinq heures du matin, le 

sieur Herse pénétra dans l'appartement de M"' Bosseroms 

accompagné de plusieurs robustes commissionnaires, et 

fit détacher et emporter par ces hommes toutes les croi-

sées, les portes de toutes les pièces et en outre celles de 

tous les poêles (1). 

« Mais M. Hesse, qui, sans doute, connaissait mieux les 

devoirs militaires que ceux qu'impose la législation civile 

do son pays, ignorait, ou bien oubliait, qu'une pareille 

mesure ne peut être exécutée qu'en vertu d'une autori-

sation spéciale de la municipalité, et que si la loi permet 

d'enlever les fenêtres et les portes d'un locataire récalci-

trant, elle ne permet nullement d'enlever les portes de 

ses poêles ; aussi M"' Bosseroms, par l'intermédiaire de 

son curateur, M. Hauffmann (2), s'empressa-t-elle de 

porter plainte à la police contre M. Hesse, qu'elle accusait 

de violence directe. 

« Le directeur de la police fit mander les parties , ainsi 

que le lieutenant de cavalerie Segervall, chez qui il avait 

appris que M. Hesse avait déposé les portes enlevées de 

chez M"' Bosseroms. Cette dernière déclara qu'elle avait 

été obligée de faire remp'acer les portes par d'autres 

qu'elle avait fait faire en toute hâte par un menuisier du 

voisinage, mais qu'elle avait retrouvé dans le vestibule de 

la maison les fenêtres, et qu'elle les avait fait remettre en 

place. M. Segervall a dit qu'effectivement M. Hesse avait 

fait apporter et déposer datis sa cave les portes saisies 

chez la demoiselle Bosseroms, mais que plus tard M. 

Hesse était venu les reprendre. Le sieur Hesse n'a pas 

comparu, parce qu'il se trouvait éloigné de Stockholm pour 

service militaire. 

« Le directeur de la police a chargé deux constablea de 

faire dans la maison de M. Segervall une recherche minu-

tieuse pour voir si les portes en question s'y trouvaient 

encore. 

« L'affaire a été remise au premier jour. •> 

Par décret impérial du 16 août courant, M. Eug. Le-

grand a été nommé aux fonctions d'avwué près le Tribu-

nal civil de la Seine, en remplacement de M. Gallard, dé-

missionnaire. 

— Aujourd'hui dimanche, fête de la St-Louis à Ver-

sailles; grandes eaux; promenades dans le parc. — Che-

mins de fer (rive droite et rive gauche), trains spéciaux et 

directs. 

(1) Le chauffage se fait, en Sue le, par le moyen de poêles 
en fonte; les cheminées sont presque inconnues dans ce pays. 

(2) En Suède les femmes non-mariées ou veuves ne peu-
vent faire aucun acte sans l'assistance ou consentement de 
leurs tuteurs ou curateurs. 

Bourse de Parlai du 26 Août 1854. 

a o/o 

4 1/* 

Au oomptant, D"o 
Fin courant — 

Au oomptant, 
Fin courant, 

73 50.— Hausse « 
73 45.— Hausse « 

o. 100 — . — Hausse « 

20 c. 
05 c. 

05 c. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 dée..».. 
3 0[0 (Emprunt) 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 OpO j. 24 mars.... 
4 li2 0|0 j. 22 mars. 
4 1|2 0j0 de 1852.. 
4 Ii2 0p0 (Emprunt). 
—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque. . . 

73 50 | FONDS DE LA VILLE, ETC 

 | Oblïg. de la Ville... 
j Emp. 25 millions.. . 
 | Einp. 50 millions.. . 

84 25 1 Rente de la Ville... 
 | Obligat. de la Seine . 

100 — | Caisse hypothécaire. 
— — | Palais de l'Industrie. 

| Quatre canaux 1130 — 
 j Canal de Bourgogne. 

2945 — | VALEURS DIVERSES. 

Crédit foncier 617 50 j H.-Fourn. de Monc. i 
Société gén. mobil.. . 723 75 | Mines de la Loire. . . 
Crédit maritime. . . . 490 — | H.-Fourn. d'Herser. 

FONDS ÉTRANGERS . | Tissus de lia Maberl. 
Napl. (C. Rotsch.). . — — j Lin Cohin. 
Emp. Piém. 1850. . 86 — | Comptoir Bonnard. . 

Rome, 5 0p0 84 — | Docks-Napoléon .... 

1100 — 
1135 — 

118 75 

122 50 
790 — 

A TERME. 

3 0|0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 li2 0[0 1852 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1" 

Cours. 

73~50 

Plus 
haut. 

73 60 

Plus 
bas. 

73 45 

106 25 
215 75 

Dern. 
cours. 

73 45 

CSESÎIMS DE FEU COTàS AU PARQUET. 

Janvier, 

Février, 

Mars, 

Avril, 

Mai, 

Juin, 

597 108 489 

Les 108 incendies comprennent tous les feux pour l'ex 

tinction desquels il a été nécessaire d'employer la pompe. 

50 ont été occasionnés par la construction vicieuse des 
cheminées. 

16 par l'imprudence des personnes qui en ont été vic-
times. 

20 par allumettes chimiques. 

Saint-Germain 720 — 
Paris à Orléans 1227 50 
Paris à Bouen 980 — 
Rouen au Havre 588 75 
Nord 850 — 
Chemin de l'Est 797 50 
Paris à Lyon 970 — 
Lyon à la Méditerr. . 875 — 
Lyon à Genève 517 50 
Ouest 670 — 

ParisàCaenetCherb. 
Midi 

Gr. central de France. 
Dijon à Besançon.. . . 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la l'esté. . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 

i Central-Suisse 

527 50 

626 25 
517 50 

290 — 
252 50 

322 fiO 

ETRANGER. 

S UÈDE. — On écrit de Stockholm, le 9 août : 

« Au nombre des droit» que les lois de Suè le, ainsi que 

celles de Norwége et de Danemark, donnent aux proprié-

taires de maisons, afî;i de contraindre les locataires, soit à 

payer les loyers échus, soit à vider les lieux après congé 

il y en a un qui est assez singulier, c'est le droit d'enlever 

toutes les portes et toutes les fenêtres de l'appartement du 
locataire récalcitrant. 

« L'emploi de cette mesure coërcitive a donné lieu à un 
procès dont voici les circonstances : 

« M. Stoellgaert8, mort récemment, avait légué sa mai-

son, dans notre capitale, rue du Presbytère (Praert gards-

gaden), 12, à son neveu, M. Hesse, enseigne dan» un lé-

giment de chasseurs. Aussiiôt après le décès de son on-

cle, ce jeune officier, qui désirait occuper à lui seul la 

maison uont il venait d'hériter, lit signifier des cotisés aux 

six locataires qui l'occupaient. Cinq de ceux-ci déména-

gèrent au terme dernier; mais la sixième locataire, M
11

' 

Busserotns, couturière en robes, continua à rester da'us le 

local qu'elle avait loué, et lorsqu'une sommation de dé-

guerpir lui fut adressée, elle répondit qu'elle regaidail le 

congé comme nul et non avenu, parce que les exécuteurs 

testamentaires du feu sieur Stoellgaerts n'avaient pas en-

core adjugé la maison à M. Hesse, de sorte que celui-ci 

VAUDEVILLE. — Jeudi 31 août, ouverture par trois pièces 
nouvelles, 1" représentation du Fauconnier, comédie-vaude-

ville en trois actes, A qui mal veut, vaudeville en un acte, la 
Marquise de la Fourchette, folie en un acte. Les principaux 
rôles seront tenus par M. Brindeau, Félix, Delannoy, Chatn-
béry, Aliix, Chaumont, Parade; M™" Luther, Guillemain, 
Chambôry, Armand, Bilhaut et Marie Mocker. 

— Porte-St-Marlin. Les soixante premières représentations 
de Schamyl n'ont pas plus assouvi la curiosité du public qu'el-
les n'ont diminué l'ardeur des artistes jouant dans ce drame. 

— A MBGU. — Aujourd'hui dimanche, la deuxième repré-
sentation des Hues de Paris, grand drame nouveau, qui a ob-
tenu hier un immense succès. Laurent j iue le lôlis prin-
cipal. 

— GAITE\ — Aujourd'hui diminch », et pour une dernière 
fois, la Closerie des Genêts, de Frédéric Soulié. Le leiide-
ma n lundi, représentation extraordinaire, composée do la 
pièce à succès de l'Odéon : Que dira le moi de, jouée par La-
férrière, Tisserant, M

U
" Fernand, etc., et d'un drame tin 

répert oire de la Giîié. — Mardi 29 août, I 1 " représentation 
dts Mousquetaires ou 20 ans après, avec tous les détails de la 
mise en scène originale. 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui dimanche, 
la Poudre Ue Perlii 
gniard. 

piupiu, teerie en 23 tableaux de MM. Co-

SPECTACLES DU 27 AOUT. 

FRA>ÇAIS. — L'Avare, la Comédie à F, rney, le Roman. 
O Ï'ÉRA COMIQUE. - La Dame blanche, le Maçon. 
V AR ÉTÉ». — Thibaut, Un Spahi, Si ma femme le savait ! 
G YUNASE . - Les Cœurs d'or, Partie de piquet, les Amoureux. 
P ALAIS- B OTAL. — Préparuiiou au baccalaurea* , Cerisaie. 
PORTE- SAINT-M ARTIN . — Schamyl. 

A MBIGU. — Les Bues de Paris. 

GAITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin. 
COMTE. — La Souris blanche. 
FULIKS. — Deux Messieurs claqués, la Fille du feu. 
D' I.ASSÏMENS, — Les Animaux de Grandville, Amédée. 
L UXEMBOURG. — Paris n la campagne, Mansarde, Aveugle. 
C IKOJJE DE L' I MPÉRVTRICC. — Moirées équestres tous leis |ours. 
H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 



839 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 AOUT 1854 

Ventes immobilières. 

MP1BHCB DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ A BELLE-ÉPINE 
Etude, de SI* POUPIN" L, avoué à Paris, rue 

de Cléry, S. 

Vente sur saisie immobilière, au Tribunal civil 
<de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 
31 août 1851, deux heures de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ à usage d'auberge, com-
posée décrois corps de bàliments avec cour, jar-
din et terrain à la suite, le tout d'une contenance 
de 38 ares 32 centiares, située à la Belle Epine, 
à l'angle des routes de Paris à Fontainebleau eî 
de Choisi-le-Roi à Versailles, commune de Thiais, 
canton de Villejuif, arrondissement de Sceaux 
(Seine). 

Produit annuel, par bail notarié ayant huit ans 
de durée, 1,100 fr. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

S adresser pour les renseignements : audit SI 
P«UPI\KL, avoué poursuivant, et sur les 
lieux, à M. Thibault, aubergiste. (3253) 

Vente par autorité de justice, en l'étude et par 
le ministère de M' Saint-Jean, notaire à Paris, rne 
de Choiseul, 2, le i" septembre 1854, à midi pré-
cis, de DIVERS CONTRATS D'ASSU-
RANCES : 

i° Une police Herréac, de 10,000 fr., et sa con-
tre-assurance. Mise à prix : 1,000 f. 

2° Une police Rascal, de 7,500 fr., 
dont 2,000 fr. ont été payés. Mise à prix : 250 

3° Une police Colhu, de 3,751 fr., dont 
682 fr. ont été payés. Mise à prix : 200 

4° Une police Fieffé, de 6,610 fr., dont 
699 fr. ont été payés. Mise à prix : 150 

5° Une police Sardou, de 2,500 fr., dont 
250 fr. ont été payés. Mise à prix : 100 

S'adresser à M' KSTIENNE, avoué poursui-
vant, rue Ste-Anne, 34, et à H* SAINT-JEAN, 
notaire, dépositaire de l'enchère, rue de Choi 
seul, 2. (3227) 

i vendre, 2,500 f., fonds de traiteur; loyer 700 f., 
A bail 8 ans. S'adr. à M. Pérard, 53 rue Mont-
martre. Choix d'autres fonds en tous genres. 

(12303; 

CHAMBRES ET ÉTUDES M 50TA18ES, 

CONTRATS D'ASSURANCES 
Etudes de M" ESTIENNE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 34, et de S!' SAINT-tSEAN 
notaire, rue de Choiseul, 2. 

C DE LIBÉRATION FONCIÈRE 
Aux termes de l'article 43 des statuts, l'assem-

blée générale des actionnairesde la Compagnie 
de libération foncière est convoquée à l'ef-
fet de nommer un directeur provisoire ou définitif 
et prendre les mesures conservatoires nécessaires 
qui lui seront proposées dans l'intérêt de la so 
ciété. 

La réunion aura lieu le 12 septembre, à trois 
heures de relevée, rue Drouot, 13. 

L'administrateur judiciaire, de la compagnie, 

A. P ROST . (12501) 

Cabinet deMM. P ERGEAUX etC% pl. de la Bourse, 31 . 

VENTE et RÉGIE
 dB

 PROPRIÉTÉS, 
placement de capitaux, rédaction d'actes s. s. p., 
correspondance avec la province et l'étranger. 

(12504) 

SEBVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAQUEBOTS-POSTES FRANÇAIS. 

STRIE (voie de Smyrne). — Départs chaque 20 

jours : les 11 août, 1" et 21 septembre, 11 octo-
bre, etc. 

La compagnie se charge du transport des mar-
chandises à destination des ports de la mer Adria-
tique, des îles Ioniennes, de lu mer Noire et du 

Danube. „ .» •« 
,A LGER .—Départs les 5, 10, 15, 20, 

25 et 30 de chaque mois, à midi . 

AT ris-BTS-'ORAN. — Départs les 3, 13 et 23 de 
ttljU&ttlEi. chaque mois, à midi. 

STORA, RONE ET TUNIS .—Dép. Ies8, 

\ 18 et 28 de chaque mois, à midi. 
Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 
A Paris, rue Notre-Dame des-Victoires, 28; 
A Marseille, place Royale, 1. (11979) 

Lettres affr., mandats sur la poste ou
 v

»l 
sur Paris, frais de transp. h la charge d , * v«e 

On délivre des prospectus pass. dcl'ônér
 pr

,
eneur

. 
Vingotd'or, passage Jouffroy, et fg St rj

e
'
n

-
 ! a

U 

Transport des voyageurs et des marchandises. 

I TALIE. — Gêne?, Livourne, Civita-Vecchia, Na-
ples, Messine et Malte.—Départs les 9, 19 et 29 de 
chaque mois, à 10 heures du matin 

GRÈCE et T URQUIE. —Messine, le Pirée et Cons-
tantinople. — Départs les 6, 16 et 26 de chaque 
mois, à 3 heures du soir. Ce service sera établi à 
partir du 16 mars courant 

Malte, Syra, Smyrne, Mételin, Dardanelles, Gal-
lipoli et Constantinople. — Départs les 1", 11 et 21 
de chaque mois, à deux heures du soir 

Salonique, le 1 er de chaque mois ; Nauplie et 
Marathonisi, le 11 ; Chalcis, le 21 

EGYPTE et SYRIE, — Malte et Alexandrie, Jaffa, 
Beyruth, Tripoli, Lattaquié, Alexandrette, Mersi-
ua, Rhodes et Smyrne. — Départs, chaque 20 
jours : les 16 août, 6 et 26 septembre, 16 octo 
bre, etc 

FONTAINES HYGIÉNIQUES. 
L'eau assainie, purifiée d'animalcule» 

Santé. PAR L'APPAREIL DARDONVILLE Force. 
RREVET B'INVENTIONS . g. d.g. 

30, roc UiiFaubonrs Saint-Denis, 39. 

Prix : pour une fontaine d'une voie, tout posé, 

Il fr.; 2 voies, 14 fr.; 3 fr. en plus pour les conte-
nances plus considérables. Fontaines hygiéniques 
munies de leur appareil, fontaines de luxe de tou-
tes dimensions, fontaines pour faire l'absinthe et 
toutes les liqueurs. NOTA . Sur une lettre adressée f" 
un employé de l'admin.serend au domicile indiqué. 

Pour Paris, la province et l'étranger, expédition 
de fontaines hygiéniques munies de leur appareil, 
fontaine d'une voie, 22 fr.; deux voies, 29 fr., trois 
voies, 36 fr.^3 fr. 50 c. en sus pour l'emballage. 

CAOUTCHOUC. ca'S^PRÔ^ 
TION !^ïf«te&^45s 
RLVOLI,112. Ses «otablesagrandissemenu'i

 r?e de 

mettront d'offrir un choix très considérai?/ 
Manteaux, Chaussures, Bretelles, Jarretière* r d(i 

sins.Tabliersdenourrices.Tissusélastiques r
 s

' 
PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. ' Ex U-

Vente en gros et en détail. 

(12108) 

STÉRILITÉ DE LA FEHBffiÇ 
ou accidentelle, complètementdétruitep

ar
]
e

 . 

mentdeM""Lachapelle,maitressesage-fe
mm
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-
fesseur d'accouchement. Consultation tous 1» 
de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27,
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CONSERVATION , 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue^ 
p' faire repousser les cheveux, en arrêter la"^

06 

etladécoloration. Mallard, pli., r. d'Argenteuil oi9 

(12417) 

EAU DES JACOBINS %X^S^ 
(12221)^ 

3lr. le flacon. Pharm. P. Richard, 16, r.Ta 

Aug. DURAND, libraire, rue des Grés-Sorborme, 5, à Paris L. HACHETTE et C% libraires, rne Pierre-Sarrazin, 14, à Paris. 

COURS DE CODE POLEON, 
JPaa

* ®
s

« <É- ttKMO£^MljBiBj doyen de la Faculté de ISsoit et ancien bâtonnier de l'ordre des avocats à la €onr impériale de C'aea. 
Le Cours de Code Napoléon forme une suite de traités spéciaux sur chaque matière, publiés dans le format in -8°. — Chaque Traité, avec une tomaison particulière et des tables, se vend séparément. 

TRAITÉS DÉJÀ PUBLIÉS t 
De la Publication, des Effets et ae l'Application des Lois en 

général; — De la Jouissance et «le la Privation «les Droits 
civils j — Des Actes «le l'Etat civil ; — Du Domicile. 1 volume. 8 fr. 

De l'Absence. 1 volume. 8 fr 

Du Mariage et «le la Séparation «le Corps. 2 volumes. 16 fr. 
De la Paternité et «le la Filiation. 1 volume. 8 fr. 
De l'Adoption et «le la Tateïie officieuse; — De la Paiissawe 

paternelle. 1 volume. 8 fr. 
De la Minorité, «le la Tutelle et «le l'Emancipation ; — De la 

Changement de domicile 
pour cause d!agrandissement. 

RISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO- CHIMIQUES. 

&evmcez ïe table. — Comwts argentés. 

DE VENTE. 
faille * JJ2« 'SSKDSa^S SI? faille

0
-

ci-tlevant n° 18, actuellement n° 35, boule fard «les Stmtiens , 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition permanente 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET O**. 

(12321) 

EAU TOMQUE 

ÂCHUTE DES CHEVEUX 
De CIIALÀ1IN, Chimiste. \ 

Celte composition est infaillible pour arrêter promp-* 
,iement la chute des cheveux ; elle en empêche ia déco-
loration, netloie parfaitement la cuir chevelu, détruit les 
matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; sesproprié-, 
kés régénératrices favorisent la reproduction de nouveaux 

mheveux, les fait épaissir, les rends souples et brillants, 
"ut empêche le blanchiment ; GARANTIE. — Prix du Fia-, 
con, 3 francs. 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital, 40. — Dépôt', 
tans toutes les villes de France; et chez M. NORMAN-: 

|DIN , passage Choiseul, 19. (11250) t 

CâFÉ mo^ ROYER 
(DE CHARTRES). 

Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans de la\ 
MAISON CORCELET, du Palais-Royal. 

Ce Café, dont la supériorité est due à la combi 
liaison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui :| 

HOTEL DES AMÉRICAINS, rue Saint-! 
Honoré, 147; 

Et BOULEVARD POISSONNIÈRE, 1, 
NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de] 

Paris et dans les principales villes de France. (12343)] 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le /SJfMOJP tVéçorces d? oranges amer es de J .-P. 
ST Jk WS ffM rJF. Wt* Dmlr

 harmoniser
 le

s tondions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 
J*-J JU. MB- 'w MÀ MLÀ qu'il rétablit la digestion , enlevant los pesanteurs d'estomac , qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, s:."**, de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avee laquelle il est 
supporté par le malade , tout le lait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 

striies, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cosur, vomissements nerveux, 

Le Sirop préparé par J.-P. t.aroie se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, ehe* J .-P. LAROZE, phariaeieii, rue Nenve-des-
Dans les Départements et a l'Étranger : 

CHEZ BM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES, 

Majorité, «le l'Interdiction et «In Conseil judiciaire; — 
Individus placés dans un établissement public ou privé 
d'aSâénés. 2 volumes. \{\ f

r 
De la Distinction des Biens; — De la Propriétés — De l'Can 

fruit, de l'Usage et de l'Habitation. 2 volumes.
 10

 f
r 

LE TRÉSOR DE LA CUISMER! 
ET SE X.A MiltraiSSE DE MAISON , 

Par A .-iB. de Périgord. 

Calendrier culinairepour toute l'année. —Moyen do 
faire bonne chère à bon marché ; de biendîner chez toi 
et chez le restaurateur. —Art de découper; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DB 

PATISSHRIE .— Chez tous les libraires et les épiciersde 
Paris et des départements. 

Prix : 2fr.— ChezCAUMON, quaiMalaquais,16. 

leur lavemcnlset 
njeet.jet continu, 
fonctionne d'une 
 seule main sans 

piston ni ressort, et n'exige ni ruasse ni cuir: 6 fr. et m-
des.Anc.maisonA. PETlT,inv.desClysop.,r.delai:iki,i». 

(îrw 

YDR0CLYSE 

Les Annonce» , Réclames indiw 

trielles ou autres , sont reçues an 

Bureau du Journal, 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AKETTH DES TBIBUXAtlI, LE DUOIT et le dOUKIXAL «ÉIVÉRAL D'AFFICHES. 

Tentes mobilières. 

VENTESPiR AUTORITÉ DB JUSTICE. 

En l'feBtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, a. 

Le 28 août. 
Consistant en tables, chaises, ta-

bles, armoires, étagères, elc. 

Consistant en tables, tabatières, 
peignes, jouets d'enfants. 

En une maison sise à Paris, rue 
du Mûrier-Saint-Victor, 3. 

Le 28 août. 
Consistant en glaces, tabourets, 

table», fontaine, horloge, elc. (3254) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 2. 

Le 29 août. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

chaises, commode, table, elc. 

Consistant en buffets, bureaux, 
commodes, table, glaces, etc. 

SOCIÉTÉS. 

La raison et. lasignature sociales 
seront MONTES et BREUILLÉ. 

Le concours et la signature des 
deux associés sonl nécessaires pour 
souscrire les billets, pour tous a-
chats cl ventes d'immeubles, pour 
lous actes d'emprunt uu d'ouvertu-
re de crédit, et ce à peine de nul-
lité desdils actes. 

L'établissement de la société, 
sous le nom de Plâlrière du Com-
bat, va être formé sur la carrière 
des buttes Saint-Chaitmont. 

Le siège de la société est fixé pro-
visoirement quaiValmy, 17. 

Paris, le vingl-six août mil huit 
cent cinquante-quatre. 

MONTÉS et BREUILLÉ. (9654) 

juillet mil huit cent soixante-qua-
tre 

Le siège est fixé à Paris, rue des 
Deux-Ecus, 24. 

J. BlARNOIS. (8358) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du quinze août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le vingt - qualre du même 
mois, a élé extrait ce qui suit : 

Il a été formé une soeiété en nom 
collectif entre MM. Just-Louis POIN-
SOT, ingénieur civil, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 82, etliil-
bert-Théodore BOUTIN, ingénieur 
civil, demeurant a Paris, boulevard 
Beaumarchais, 46, 

Pour l'exploitation d'une fabrique 
de produits chimiques dans une 
usine, située a Grenelle, rue de Ja-

Tel 64. 
. lia raison sociale est BOUTIN 

etC«. . , ,, , 
La signature sociale appartient 

aux deux associés; néanmoins M. 
Boulin est plus spécialement char-
gé de l'exploitation etdc la direc-

tion des aff iires sociales. 
Le capital social, lixé à cinquan-

te mille francs, sera fourni de moi-
lépar chaquii associé. 
La sociéls est formée pour douze 

années, qui commenceront le pre-
miersepti mbre mil huit ceateia-
quanle-qualrc. 

Pour extrait conforme : 
BOUTIN et POINSOT. (9653) 

ti 

Cabinet de M. SALLE, jurisconsulte 
à Paris, rue Jean-jacques-Itous-
seau, 3. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quatorze août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gislré, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif, ayant pour but l'exploita-
tion d'un châssis mécanique à ti 
rer pour l'impression sur étoffes, a 
été formée entre: 

M. Michel-François UTTINGER, 
dit. MEYER, négociant, demeurant 
à Saint-Denis, place d'Armes, 15, 

Et M. Louis-Pierre LËHUGEUR 
père, graveur-mécanicien, demeu-
rant à Saint-Denis, rue Saint-Re-
my, il ; 

Que ladite société a été formée 
pour quinze années, qui ont com-
mence à courir le premier août mil 
huil cent cinquante-quatre; 

Que la raison sociale sera LEHU-
GEL'R père et UTTINGER, et que le 
siège delà société a été fixé impas-

se Choisel, to, à Saint-Denis; 
Que M. Utlinger fera les avances 

nécessaires jusqu'à concurrence de 
deux mille francs, qui lui seront 
remboursés sur les bénéfices, et que 
M. Lehugeur apporte son invention 
et son industrie seulement; 

Qu'enfin la signature sociale ap-
partiendra aux deux associés col 
tectlvement et non séparément. 

Pour extrait certifié conforme: 

SALLE. (9657) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris duvin^t-deux août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Paris le vingt-quatre du 
même mois, folio 152, verso, ease3, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, signé Pom-
mey, 

U appert qu'il a été formé entre 
M. Henry CLECtl, négociant, de-
meurant rue de l'Ancienne-Comé-
die, 19, d'une part. 

Et M. Claudius DEROCHE, demeu-
rant rue Monsieur-le-Prince, 48, 
d'aulre part. 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un établissement 
de verrerie et ustensiles de labora 
loire à l'usage de la chimie, situé à 
Paris , rue de l'Ancienne-Comé-
die, 19, siège social ; 

Que cette société a été formée 
pour trois années, qui ont com 
mencé à courir le premier juillet 
mil huit cent cinquante-quatre: 

Que la raison sociale sera CLECH 
et DEROCHE; 

Que chaque associé aura la si-
gnature sociale et ne pourra en fai 
re usage que pour les affaires de la 
société. 

Pour extrait : 
CLECH et DÉROCHE, j 9661 ) 

Par acle sous seing privé fait à 
Paris le quatorie août mil huit cent 
oinnuanle-quatre, enreg.stré, 

Ml Jean-Marie-Léon MONTES, de-
meurant à Paris, rue Rambutcau, 

M
£i M. Paul BREUILLÉ, fabricant 

de olâ're, demeurant à Paris, bou-
levard. Poissonnière, 24, 

Ont formé une société en nom 
collet tif pour la fabrication de plâ-
tre pour le bâtiment. 

La durée de la sociélé est fixée à 
douze années, qui commenceront 
lu premier septembre mil huit cent 
oinquaute-quati e. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quatorze 
août mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le même jour, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, folio us, rec 

to.case*, 
11 a été formé une société, pour 

le commerce de la draperie, enlre 
Jules HlARNOlS.marchanddedraps. 

ruede»Deui-EcUB, 2», > t François 
ROBBE, employé, demeurant mê-
me rue. même domicile, sou* la 
raison J. BlARNOIS et F. ROBBE 
chacun d'eux aura la signature so 

ciale. , . . , . 
La durée de la sociélé est fixée à 

neuf années d'x mois et quinze 
jours consécutifs; elle commencera 
le premier septembre mil huit cent 
cinquante-quatre et finira le quinze 

Etude de M« PETIT - BEBGONZ 
avoué, rue Neuve-Saint-Augus 
tin, 31. 
D'un acte de société sous signa-

tures privées, fait double à Paris, 
le quinze août mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré à Paris, 
le vingt-Jeux du même mois, folio 
143, verso, case 4, par le receveur 
Pommev, qui a perçu sept francs 
soixanlè-dix centimes, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

no n collectif, à l'égard de M Jean 
MEUNIER cadet, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Clicliy, 74, 

d'une part, et Ennemond BAGARY, 
négociant, demeurant à Batignol-
les-Monceaux, boulevart des Bati-
gnolles, 28, d'aulre part, 

Et eu commandite, & l'égard de 
lous ceux qui souscriront les ac-
tions créées ou qui en deviendront 
propriétaires. 

L'objet de la société est l'exploi-
tation directe ou indirecte dans les 
pays étrangers, l'Espagne el ses 
colonies exceptées, des brevets et 
inventions de U. A. Cbenot, ingé-
nieur civil des mines, en cequi con-
cerne la fabrication de l'acier des-
tiné au commerce. 

Le siège de la société est i 

P»ris - . , , -
La société & pris la dénomma-

tion de Compagnie de l'acier Cbe-

not. 
La raison sociale est MEUNIER 

et C«. 

La sociélé est gérée et administrée 
collectivement par MM. Meunier et 
Bagary, sauf ce qui sera ditei-après 
au sujet des attributions respecti-
ves de chacun d'eux. 

Ils sont investis, en leur qualité, 
des pouvoirs les plus étendus, pour 
l'exercice des droits et actions de la 
société. 

Us ne peuvent faire usage de la 
signature sociale que collective-
ment et seulement dans l'intérêt 
social. 

Us peuvent se donner récipro-
quement procuration. Us ne doi-
vent conférer des pouvoirs à des 
iers que collectivement et pour des 

cas spéciaux. 
M. Meunier est chargé de l'ad-

ministration générale de la so-
ciélé. 

M. Bagary est spécialement char-
gé de toutes ventes à faire et de 
toutes licences à accorder à l'étran-
ger pour l'exploitation par tiers 
des brevets et de l'invention qui 
font l'objet de la présente société. 

Chacun des géranls s'occupe spé-
cialement et séparément des attri-
butions qui lui sont ainsi dévolues, 
sauf à n'engager définitivement la | 
sociélé dans louslraités etconven-l 
lions que par la signature sociale? 
donnée collectivement. 

Le fonds social est fixé à cinq cent 
mille francs, représentés par cinq 
cents actions de capital, ou de pré-
férence de mille francs chacune, 
susceptibles d'un intérêt de cinq 
pourcent, et remboursables à douze 
cent cinquante francs, et par deux 
mille actions dites de jouissance, 
lesquelles ne participeront aux bé-
néfices qu'après l'amortissement 
des actions de capital, soit sur les 
bénéfices, soit , en cas de liquida-
tion, sur l'actif social. 

M. Meunier a déclaré souscrire 
cent soixante actions de capital ; M. 
Bagary a déclaré souscrire quaran-
te actions de cupilal. 

Au moyen de ces souscriptions et 
de toutes autres que se sont assu-
rées MM. Meunier et Bagary, la so-
ciété a été immédiatement cons-
tituée. 

Les actions de. capital sont paya-
bles chez MM. Bagary et C«, ban-
quiers de la société, savoir: un 
cinquième, soit deux cents francs, 
en souscrivant les actions, et le 
reste en sept autres paiements , 
dont la dernier sera l'ait le trente 
avril mil huit cent cinquante -
cinq. 

La durée de la sociélé est fixée a 
quinze ans, qui ont pris cours à 
partir du quinze août mil bufl cent 
cinquante-quatre, cl finiront à pa-
reil jour de l'année mil huit cent 
soixante-neuf. 

La dissolution avant terme de la 
société et sa liquidai ion pourront 
être prononcées par l'assemblée gé-
nérale, convoquée exlraordiuaire-
ment, et sur la proposition des gé-
rants. 

Pour extrait. (9659) 

dier et son collègue , notaires à 
Paris, le dix-sept août mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

M. Gabriel-Laurent AUMOITTE, 
graveur, demeurant à Paris, rue 
Aumaire, 12, 

A transporté, de l'agrémeut de M. 

DUFRESNE, son coassocié, ci-après 
nommé, à M. Jacques-Gabriel AU-
MOITTE, son père, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Aumaire, 12, qui 
a accepté, 

Tous ses droits dans la société 
en nom colleelif formée entre ledit 
sieur Aumoille, cédant, et Pierre-
François Dufresne, tourneur et 
monteur en cuivre, sous la raison 
DUFRESNE et C% suivant acte reçu 
par ledit M« Baudier et son collè-
gue, le vingt-quatre septembre mil 
huit cent cinquante-trois, et dont 
le siège est à Paris, rue Aumaire, 12. 

Four le cessionnaire jouir et dis-
poser desdits en pleine propriété à 
compter du premier juillet mil huit 
cent cinquante-quatre. 

Ledit transport a été fait moyen-
nant, la somme de cinq mille francs 
payée. 

Pour exlrait : 
Signé: BADDIER. (9656) 

Suivant acte passé devant M* Bau-

Suivant acte sous signatures pri 
vées, ait double à Paris le vingt-
trois août mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

M. Ambroise- Augustin-Charles 
SCELLIEK et mademoiselle Aimée-
Marie DESROUSSEAUX , majeure 
demeurant tous deux à Paris, rue 
des Vieilles-Audrieltes, 4, ont dis-
sous, à compter du vingt-trois août 
mil huit cent cinquante- quatre, la 
société en nom collectif formée en 
tre eux, le premier août mil huil 
cent cinquante-deux, pour douz 
années, à partir dudit jour, sous la 
raison sociale Ch. SCELLIEK, pour 
l'exploitation du fonds de commer-
ce u'objels de dévoiion, dont le siè-
ge est à Paris, rue des Vieilles -Au-
Uriettes, 4, suivant acte sous signa-
tures privées, fait doubleà Paris 1 
premier août mil huit cent tin 
quante-deux, enregistré. 

M. Scellier, gérant et administra-
teur de ladite sociélé, avec la signa-
ture sociale Ch. SCELLIER, estchar-
eé de la liquidation, qu'il devra 
terminer dans les trois mois de ce 
jour. 

Aug. VINCENT, 

S7, boulevard Saint-Martin. 
(9655) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Lea créanciers peuvent prendn 
gratuitement au Tribunal commu 
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a, quatre heures. 

FaUUtea. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. ' 

Jugements du 25 AOÛT 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame DUPART (Marie), né-
gociante, rne Bleue, U; nomme M. 
Louvet juge-commiss.-iire, et M. Le-
comte, rue de la Michodière. 5, 

syndic provisoire (N- H859 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TABOUROT (Joseph), 
fab. de carton, rue de l'Ourcine, 
27, le i ,r septembre à 10 heures (N» 

1740 du gr.); 

De la société DESGRANGES et 
LEMARQUIS, fondeurs en fer à Gre 
nelle, rue Violot, 39, composée de 
André-Céleslin Desgranges et de 
François-Xavier Lemarquis, le l«r 

septembre à 10 heures (N° 11747 du 
gr.); 

Du sieur DAMÈME ( Auguste-
Louis), md de fournitures de bu-
reaux, rue Lafayelte, 34 ,1e i" sep-
tembre à 10 heures (N° 11846 du 
gr.); 

Delà sociélé CAUVIN et DELA-
FOSSE, négociants, demeurant, le 
sieur Cauvin, ci-devant à Paris, rue 
Chariot, 71, actuellement à Belle-
ville, rue de la Fontaine, is, et. le 
sieur Delafosse, à Paris, rueChar-
loi, 71, le i" septembre à 9 heures 
(N» U850 du gr.); 

Du sieur MARGOT jenne (Picrre-
Léon), fab. de cuves, rue Poliveau, 
13, le. i" septembre à 9 heures (N» 
U858 du gr.); 

Du sieur VIDON, nég. et com-
missionnaire en farine, rue de 
Viarmes, i, le i« septembre à 9 
heures (N» 11 856 du gr.); 

Du sieur SERIGNE-BENOIT (Tho-
mas), confiseur, rue de la Verrerie, 
77, le i" septembre à 9 heures (N" 
U852 du gr.); 

J'o«r assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état de* créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efTets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au gretfe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEDOUX fils (Hippolyle-
Jean -Baptiste), md de lingeries, 
rue Thévenot, 30, le i" septembre 
a 10 heures (N- H572 du gr.); 

De la Dlle C AH EN tClara), rade de 
broderies, rueSl-Sayveur, 49, le i" 

. septembre à 10 heures (N° 11532 du 
»gr.); 

Poar être procédé, sous la présî-j 
dence de if. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et athrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu.?s titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FRUG1ER (Léonard), md 
devins à La Chapelle, rue des Pois-
sonniers, 4, le i« septembre â 12 
heures (N° U667 du gr.); 

Delà société STAUFIGÇR et C«, 

association laborieuse et commer-
ciale des ouvriers cordonniers et 
botiiers, rue Montmartre, 6, le 
sieur Samuel Staufiger, gérant res-
ponsable; ladite société ayant pré-
cédemment existé sous la raison 
sociale Callerot et C«, et composée 
des sieurs Staufiger, Messeaa, Bre-
ton, Guillaume, Adam, Galland, 
Lebcau et Callerot, le t" septembre 
à 12 heures (N" U466 du gr.); 

Du sieur LACHENAL (Claude-
Charles), bijoutier, rue Notre-Da-
me-de-Nazareth, 32, le 1" septem-
bre à 10 heures 112 (N° 11329 du 
gr.); 

Du sieur BARBAROUX (Joseph-
Hippolyte), ehocolalier, rue du 
Helder, 15, le i" septembre à 10 
heures ir2 (N« 11522 du gr.); 

Des sieurs VIDAU et C«, négo-
ciants, rue de Choiseul, 3, ci-de-
vant, et actuellement rue Ste-Anne, 
69, le 31 août à 3 heures (N° 9960 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare) 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatiou 
au rapport des syndics. 

CONTRAT D'UNION. 

MM. les créanciers du sieur HU-
TIN, chamoiseur, rue des Fossés 
Montmartre, S, sont invités à se 
rendre le i" septembre a 1 heure 
112 précise, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
créanciers, pour procéder à la for 
mation du contrat d'union et à la 

nomination des syndic définitif el 
caissier. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés cl affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 
(N- 9282 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite de la da-
me veuve SANTSCUY (Aimée-Rosa-
lie Massien, veuve de Jean-Ulrich), 

fab. de sellerie, cour Batave, 6, en 
retard de faire vérifier et d'alar-
mer leurs créances, sont invites a 
se rendre le i" septembre à 10 heu-
res, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pru-
dence de M. le juge-commissai re. 
procéder à la vérification et a i «" 
firmation de leurs dites créance» 

(N" 11555 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 28 A0BT 185t. 

NEUF HEURES : Dauphin, md de vin! 

traiteur, synd. „. J, 
ix HEURES : Petit, anc. nid "» 
vins, synd. - Javal-Hernsheim, 

md de lingerie, id. - Veuve M 
varil, hôlTl meublé, id.-Hellein. 

voiturier, vérif. - Delaloge, cor 
donnier.id. - Leroyer, \e" ierc 

etC-, mécaniciens, i^-'^Tl 
fab de porte-plumes, clêt.-i>«j 

nard, md de vins, id. - ^ ot ''
n
". 

de riz en gros, id. - .Dante 
limonadière, id. -Julien et w™, 
bard, mdsde modes, id. - «u_ 
bard, nég. en. rubans, "j-
Slumpr, loueur de voitures, lu. 

Rivrjin, serrurier, reaj. 

comptes. f„misle, 
DIX HEURES 1(2 : BOUIg",Jff* j 

conc.-Kahn frères, fripiers,
10 

Décès et inbumart
08

*' 

Du 24 aoûti8S4.
T

M. Lepage,^ 

ans, rue de Chaillot, 109. -- , „ 
binèt, 36 ans, rue St-Honoré, s » , 

M. Caunet, 68 ans, rue « e ^V 
27. - M. Faucille, 14 ans. ™ c 

pillon, 4. —M. Blanchet ère^y^ 

rue de la Michodière,
 9

, -
Copeau, 58 ans, rue PaP"'°"'Anoe. 
M Armand, 9 ans, rue »•

 N(ll
. 

..-MliePerrin ,27 ^^Ullrf .e* 
ve-St-Auguslin, 33- - M- HÇr

 me 
ans, rue Montmartre, '":,

nnln)
ar-

Coriiillolle, »i ans, rue Mon ^ 
tre. 79. -Mme Tilmant, ss ÏI^. 

des Bourdonnais, 6. — »■
 Haa

s ,6» 

57 ans, rue baillet, - Mm4 

ans, rue de l'Arbre-Sec, 14. „ 

Robillard, 62 ans, rue i>^
s
 r»« 

- Mme Nourrissant. «
 6J

 ,
B

 , 

Sl-Uenis, 366. - »■
 Kor

u
'' cho»»

1
: 

boul. du Temple, T. - »• _jmne 
36 an», quai Lepel le ierj • ■ 
Esalbant, 77 ans, l ue ue» g. 
les, 52. - M. Mayer. 37 an*. ^ ^ 

pincourt, 106 - "Ĵ uve Boyft 

BerltiOnni
e
r,9ans,rue<ie

 ru
„ d 

58. - MlleQuesne, o7
 a

"
boU

|«n,
 6 

Varennes, 7,- * ̂ V^t 
ans, rue Oudi 
47 

-d 'à'."puuleT ."«i ans 
sés-Sl-Bernard, «• 

Le gérant, ^JOB'"-

Enregistré à Paris, le Août 1854, F* 

Reçu deux franig vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MÀTHURIKS, 18, Pour l^ali»atioB de la a»gnatur« A G««
T

" 

Le maire du 1" armdisaemeut, 


